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"Ouverture immédiate d'un second front" 
Démocratie internationale au travail 

Grève aux usines de Cherrier 
Nfos milliers d'ouvriers aux 

usines de St-Paul L'Ermite de-
mandent l'ouverture immédiate 
du second front. Cette nouvelle 
paraît étrange, surtout quand on 
songe que les deux tiers de ces 
ouvriers sont des jeunes filles et 
des femmes. Cependant rien 
n'est plus vrai, d'après un rap-
port paru dans la "Presse", 9 juil-
let, sous le titre: " L e patriotisme 
des ouvriers des usines de Cher-
rier". 

Dans un télégramme adressé à 
/'honorable. W . L. Mackenzie 
King, daté du 8 juillet et portant 
la signature des officiers du Co-
mité d'organisation des unions 
internationales, les ouvriers dé-
clarent ce qui suit: "Nous som-
mes en faveur de l'ouverture 
immédiate du second front et 
nous désirons collaborer avec le 
gouvernement et la direction des 
usines afin d'augmenter la pro-
duction pour nos soldats outre-
mer, qui combattent pour la dé-
fense du Canada". 

Les ouvriers des unions inter^ 
nationales sont donc plus patrio-
tes que l'honorable Mackenzie 
King, plus batailleurs que M , 
Churchill, plus avisés en straté-
gie militaire que l'état-major des 
forces britanniques. Sans aucune 
hésitation, ils demandent "l'ou-
verture immédiate du second 
front" , c'est-à-dire qu'ils deman-
dent aux autorités d'Ottawa et 
de Londres, toujours au nom de 
nos milJiers d'ouvriers et d'ou-
vrières des usines de guerre, de 
'donner l'ordre à nos milliers de 
soldats stationnés en Angleterre 
de traverser la Manche et d'af-
fronter la mitraille allemande 
sur les côtes de Belgique et de 
France, et cela, pas le plus tôt 
possible, quand l'état-major le 
jugera réalisable, mais immédia-
tement. C'est cela que la "Pres-
se" appelle " le patriotisme des 
ouvriers des usines de Cherrier". 

Après un tel témoignage de 
loyauté, nos chefs internationaux 
en viennent aux questions d'af-
faires: "Not re union, dit le télé-

gramme, obtiendra, avec la coo-
pération des autorités du minis-
tère fédéral du Travail, des salai-
res raisonnables, des conditions 
de travail sûres et la démocratie 
au travail". 

Nos ouvriers des usines de 
guerre ont droit à l'organisation 
professionnelle, à des conditions 
de travail conditionnées à leurs 
forces et à leur sexe, à des salai-

res raisonnables; mais pourquoi 
"barguiner" leurs justes revendi-
cations avec "l 'ouverture d'un 
second front" et leur donner ain-
si figure de gens qui sont prêts à 
vendre le sang de leurs frères 
pour s'assurer quelques sous de 
plus de l'heure? 

Quand, ouvriers et ouvrières 
de nos usines de guerre, avez-
vous chargé ces marionnettes des 

Etrange attitude des chefs des Omions imtermatioinalles 
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"Nos ouvriers des usines de guerre ont droit à l'organisation professionnelle, à des con-
ditions de travail condiHonnées à leurs forces et h leur scxé, à des salaires raisonnables mais 
pourquoi "barguiner" leurs justes revendications avec "l 'ouverture d'un second fronf" et 
leur donner ainsi figure de gens qui sont prêts à vendre le sang de leurs frères pour s'assurer 
quelques sous de plus de l'heure ? " 

unions internationales. Fournier, 
Haddow, Richer, de réclamer en 
votre nom que Churchill, Roose-
velt et King envoient nos soldats 
à l'assaut des côtes de Belgique 
et de France? 

Votre patriotisme, votre loyau-
té, votre courage sont connus de 
tous. Mais vous n'avez jamais-eu 
l'intention de prendre la place 
de notre état-major, encore 
moins de mêler vos justes reven-
dications, vos questions de salai-
re à la vie de nos soldats. 

^ Cette demande intempestive 
d'ouverture du second front, coû-
te que coûterdénote bien les in-
tentions des véritables forces qui 
se cachent sous ce comité des 
unions internationales pour la 
production de guerre. La démo-
cratie internationale communis-
te est au travail. Comme le fait 
remarquer M. A. Beverley Baxter, 
M.P., dans sa lettre de Londres à 

Maclean's Magazine", 15 juil-
let, "ceux qui vocifèrent le plus 
pour le second front, c'est natu-
rellement le petit groupe des 
communistes.. Leur zèle pour le 
mot d'ordre " tout pour la guer-
re ' n'a d'égal que leur opposi-
tion à la guerre alors que l'Angle-
terre luttait pour sa propre vie et 
que la Russie restait neutre. Ils 
voient dans les puissants efforts 
de la Russie contre les Allemands 
la dernière chance d'une Europe 
Rouge avec des camarades par-
tout au pouvoir". 

Ouvriers canadiens, pourquoi 
confier vos justes revendications 
à des gens qui exploitent vos m^ 
sères et abusent de votre corv« 
fiance? Pour vous tromper, ils 
utilisent les ambitieux de chez 
nous qui ont du front tout le 
tour de la tête. Prenez vos pro-
pres questions en main. 

Constituez avec des chefs ou-
vriers de chez nous une union 
bien à vous, basée sur les princi-
pes de votre vie nationale et chré>« 
tienne. Vous aurez plus de chan-
ces d'obtenir justice auprès des 
autorités de votre pays et vous ne 
ferez pas le jeu des marionnettes 
du parti communis^: 
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A travers les revues et 
les journaux 

-Dar L. BOVY , ptre 

L'atelier fermé dons les mines 
de charbon anglaises 

Au début de la guerre, les pro-
priétaires de mines se sont ac-
cordés sur le pr incipe que la 
main-d'oeuvre devait être de 
l 'union qui signe le contrat col-
lectif et qu'eux-mêmes devaient 
aider les chefs ouvriers pour 
assurer une unionisation totale. 

La discussion sur certains 
points d'application fit qu'on 
reparla d'atelier fermé. Celui-ci 
fut virtuellement reconnu dans 
la plupart des exploitations sous 
des formes vaiiées. Dans le 
Yorkshire, le patron ne paye 
pas au non-unioniste le boni de 
présence de 1 s. Une solution 
analogue fut adoptée dans le 
Lancashire, le Cheshire et l'E-
cosse. Mais dans les Galles du 
Sud et dans Durham la solution 
fut la méthode de l 'atelier fermé. 
Les propriétaires n'acceptent à 
leur emploi que les membres de 
la South Wales Miners' Federa-
tion, déduisant chaque semaine 
i u salaire la contribution due à 
l'union pour la lui verser. 

L'entente vaut non seulement 
pour la durée de la guerre, mais 
pour quatre ans. 

Ceci est significatif des âpres 
exigences du temps de guerre et 
de l ' influence du travail orga-
nisé sur un contrat (bargaining 
strenght of labor) que ce princi-
pe dangereux, douteux et arbi-
traire de l'atelier fermé ait été 
ri promptement et si largement 
accordé. 

The Economist, (London), 
1942, 142, (may 16), 695. 

Collaboration entre la gerance 
et les travailleurs 

M. E. M. Little, directeur du 
• e r ^ c e national sélectif, a de-
mandé aux industriels d'amélio-
rer leurs relations avec leurs 
personnels afin d 'augmenter 
l 'efficacité de l 'effort de guerre 
en évitant les pertes de temps, 
l iais, pourquoi s'est-il borné à 
on motif aussi terre à terre pour 
demander une chose aussi excel-
lente? 

Accueillez, dit-il, les sugges-
tions: les hommes qui travail-
lent sur le banc ont autant de 
ressources que l 'homme qui 
pousse au travail : qu'on leur 
demande de prendre leur res-
ponsabilité du travail bien fait. 

Attitude, ajouta-t-il, qui cadre 
difficilement avec l 'esprit de 
plusieurs: on ne veut pas se fai-
re conduire par une poignée d'a-
gitateurs. Mais vous formez par 
.votre résistance cette union d'a-
gitateurs quand vous n'auriez 
»iea à craindre d'une union bien 
dirigée. 

Qo'cn ne vive plus étrangers 
1M ans aux autres. Rappelez-
yowi que le gouvernement a en-
éos«é le pr incipe du contrat col-
lectif. N'abusez pas de la colla-
koMrtion des travailleurs et que 
I m unions ne se servent 
•pm» de votre collaboration com-
Ve d 'une porte ouverte pour in-
Irodtiire l 'atelier fermé. (Pour-
0 i f i i pas d'atelier fermé?) 

Canadian Textile Journal, 59, 
P O . (June 19th), M et 22. 

\ • L'«yis das employeurs 
I n «i jet des heures de travail 

>M«faaa dans les industries de 
pierre des Etats-Unis. 

L'Université de Princeton a 
a des reaseignements et 

des opinions de cent quarante 
compagnies occupant environ 
deux millions de travailleurs. 

Pour atteindre la production 
maximum soutenue, les heures 
les plus satisfaisantes sont de 
huit heures par jour et de qua-
rante-huit heures par semaine. 

Les Semaines de travail en sus 
de soixante heures ont fait l'ob-
jet d'une condamnation générale 
comme diminuant le rendement 
individuel et multipliant les ab-
sences et les accidents. Elles en-
gendrent également la négligen-
ce dans le travail et habituent 
les ouvriers à des gains exagé-
rés qu'il leur est difficile d'a-
bandonner lorsque les heures 
sont réduites. 

Les compagnies qui ont fait 
l 'expérience de la s e m a i n e ' d e 
sept jours s'y opposent irréduc-
tiblement: accidents plus nom-
breux, rendement moins élevé, 
moral plus bas, hausse de l'ab-
sentéisme. 

Il est possible de réduire les 
accidents par. l 'amélioration de 
la technique de la sécurité et 
par une insistance plus grande 
sur la prévention des accidents. 

L'absentéisme et le déplace-
ment pourraient être tenus en 
échec en accordant plus d'atten-
tion à la santé et au bien-être 
des travailleurs à l ' intérieur et à 
l 'extérieur des usines: facililés 
de transport , conditions de lo-
gement, nourr i ture substantielle 
et périodes de repos même du-
rant une journée de huit heures. 

Gazette du Travail, 42, 1942 
(avril) 415. 

Les jeunes travailleurs patriotes 

Le maire Lewis, d'Ottawa, a 
constitué une ligue des garçons 
de 12 à 16 ans qui suppléent à 
l 'absence de main-d'oeuvre. Six 
cents ont signé. 

Àvez-vous besoin de quelqu'un 
pour couper le gazon? pour 
prendre soin d'un enfant? vous 
appelez au bureau. Salaire mini-
mum, $0.20. Pour inciter les en-
fants, on leur dit qu'ils se font 
de l 'argent de poche, qu'ils par-
ticipent à l 'effort de guerre. 

Mais leur est-il avantageux de 
posséder de l 'argent de poche si 
en même temps on ne les forme 
pas à l 'économie? Et puis, ce 
jeune travailleur qui pénètre 
chez vous est-il honnête? Son 
employeur l'est-il? 

The Ottawa Journal, June 26, 
1942. 

L'quvrier ottaché à son emploi 
Les unions verraient d'un oeil 

inquiet le projet d 'attacher les 
ouvriers à leur emploi. Elles ne 
craignent pas tant cette loi elle-
même que l ' immobilisation des 
salaires qui en serait la consé-
quence. 

11 y a un an ou deux, l 'ouvrier 
voulait être sûr d'avoir de l'em-
ploi. Aujourd'hui l 'employeur 
veut être sûr d'avoir des em-
ployés. 

Ce projet satisfait l 'une et l'au-
tre réclamation. 

Iron Age, 1942, (June 4), 86. 

A propos de la réorganisation des 
mines anglaises et du public 
La guerre a fourni aux mi-

neurs anglais l 'occasion de ré-
clamer des gratifications qui 

leur ont été accordées. Leur tra-
vail ardu et dangereux légitime 
de nouvelles concessions. 

De leur côté, proportionnelle-
ment à l 'accroissement de la ré-
munération doit correspondre 
le sens de la responsabilité en-
vers les consommateurs. 

Réorganiser l ' industrie du 
charbon veut dire réorganisa-
tion technique en vue d'augmen-
ter l 'extraction. Cela veut dire 
se débarrasser d 'une gérance in-
compétente. Cela ne veut pas 
dire accord entre des partenai-
res en production pour augmen-
ter les frais aux dépens du pu-
blic. 
Notes of the Week, The Observer 
London, May 31, 1942. 

Un accord 
Un reportage spécial et exclu-

sif de Vancouver nous apprend 
qu'un accord est intervenu entre 
le gérant général de la Canadian 
Collieries Ltd, et un comité de 
la United Mine Workers of Ame-
rica. 

Une mine de South Wellington 
fut fermée pendant une journée 
à la suite d 'une dispute entre la 
compagnie et les employés au 
treuil. L 'arrêt de travail déclaré 
illégal, les hommes repr i rent 
leur emploi. Ils choisirent un au-
tre moyen de négociation. Les 
officiers conférèrent avec d'au-
tres sections d'union de l'île 
pour donner l ' impression que le 
projet soumis à la compagnie 
avait l 'appui de tous. 

A l 'avenir, les difficultés se 
régleront sans arrêt de travail. 
Le trait caractéristique de l 'ac-
cord est l 'établissement immé-

diat d'un comité unioniste-pa-
tronal de production. Le comité 
doit se réuni r au moins une fois 
le mois pour étudier différentes 
questions par rappor t à la pro-
duction du charbon. 

The Northern Miner, 28, 1942 
(June 18th), 13. 

Contre l'activité excessive 
du gouvernement 

Iron Age, organe patronal, no-
te que pour dépenser les mil-
lions de dollars qui leur sont vo-
tés, les départements du gouver-
nement de Washington s'enga-
gent dans toutes sortes d'activi-
tés fut i les 'e t ret iennent les ser-
vices de milliers d 'ouvriers dont 
ils pourraient se dispenser. 

Le rôle du gouvernement est 
de maintenir la justice entre les 
individus et avec les autres na-
tions. Il devrait n 'avoir rien à 
voir avec le t ransport des let-
tres, les subsides scolaires, le 
creusage des canaux, la cons-
truction des chemins de fer ou 
l 'établissement d'instituts scien-
tifiques. 

Les gens devraient être libres 
de travailler à leur bien-être, à 
leur façon et libres, surtout 
dans l ' industrie, de tout patro-
nage du gouvernement. 

Le gouvernement parle d'éco-
nomie quand Washington, avec 
ses 250,000 préposés aux listes 
de paye (sans compter les 25,-
(>00 à venir) devient une ruche 
de confusion et que $70,000,000 
de publicité militaire sortent de 
bataillons de miméographes. 

Que l'Etat reste dans son rôle. 
Iron Age, 1942, 149, (June 4), 

82 et 83. 
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Service en Relations 
Industrielles 

DEPUIS quarante ans le ministère du Travail du Canada est Hti®-
trument coordonnateur des intérêts interdépendants des trois 

éléments constituants de notre structure économique et sociale: \e 
public, le travailleur et l'employeur. Ce service de maintien de rela-
tions industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste extension du 
champ d'action du ministère par: 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 
conciliation; La constitution de commissions dans le cas 
de conflit dans les mines et services d'utilité publique; 
Le maintien de facilités de placement (en collaboration 
avec les autorités provinciales) ; L'application des salai-
res raisonnables aux travaux de l'Etat. L'application des 
lois concernant les Coalitions, rEnseignemenf- technique, 
les Rentes viagères sur l 'Etat, Formation de la jeunesse 
et TAssistance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres rensei-
gnements concernant les salaires, heures de travail, coût de la vie, 
législation du travail, mouvement ouvrier, etc. L A G A Z E T T E D U 
T R A V A I L , son périodique mensuel, indique les changements écono-
miques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient aussi 
à la disposition du public une bibliothèque moderne de documenta-
tion. 

L E M I N I S T E R E D U T R A V A I L D U C A N A D A 
L'HON. HUMPHREY MITCHELL, 

Ministre 
N. B. BRYCE M. STEWART, 

Sous-ministre 
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Quelques mises au point 
Les usîmes Charrier 

Biens que les syndicats catholiques fussent invi-
tés par nombre d'ouvriers des usines Cherrier d'aller 
les grouper dans les rangs des syndicats catholiques, 
nous n'avons pas voulu, à cause de circonstances par-
ticulières et pour des raisons qui sont nôtres, tenter 
l'organisation de cette masse ouvrière, à moins d'avoir 
pu le faire par des moyens conformes à nos principes 
et à nos méthodes, conséquemment les syndicats ca-
thoi.ques n'ont eu rien à faire dans les difficultés qui 
sont survenues à ces ateliers. 

Grève de la chaussure à Québec 
La grève des ouvriers de la chaussure de Québec, 

nous tenons à le noter, fut déclarée sans l'autorisation 
du syndicat catholique de la chaussure ni de la Fédé-
ration nationale catholique du Cuir et de la Chaussure, 
ni de la Confédération des Travailleurs Catholiques 
du Canada. L'exaspération des ouvriers au sujet de la 
lenteur apportée par les autorités, quelles qu'elles' 
soient, à leur accorder ou à leur payer les indemnités 
de vie chère auxquelles ils ont droit depuis très long-
temps. fut l'une des principales causes de cette grève 
spontanée. La C. T. C. C. est heureuse de voir que les 
travailleurs soient retournés au travail après quelques 
jours de grève seulement et qu'ils aient confié le rè-
glement de leurs griefs au syndicat et à la Fédération 
catholique nationale du Cuir et de la Chaussure. 

Critiques contre 3e Conseil Régional du Travail 
Le Conseil Régional du Travail, depuis quelques 

mois, est la cible des critiques nombreuses de la part 
des ouvriers et tout particulièrement des ouvriers 
organisés. La lenteur d'action que l'on reproche le plus 
à cet organisme n'est peut-être pas autant attribuable 
à l'incompétence de ses membres qu'au fait sur-
tout que le décret 8253, qu'ils ont à appliquer, ignore 
complètement, dans son espfit et sa lettre, la législa-
tion sociale particulière de la province de Québec. 
Ce décret n'est applicable qu'aux employeurs indivi-
duellement, et à leurs employés respectifs. Décret fé-
déral qui n'envisage que des ententes individuelles, 
verbales ou écrites entre un employeur et ses employés 
ou l'association à laquelle ils appartiennent. Ce décret 
ne tient nullement compte de a Loi des conventions 
collectives de la province de Québec qui repose sur le 
principe de l'extension juridique d'une entente à toute 
une industrie donnée dans certaines limites territo-
riales. 

Pour la liberté ! 
Lettre demandant la libération des antifascistes 

obtenues sous de fousses représentations 
la méthode et l'infiuence communistes 

Certoines signatures 
On reconnaît 

On devrait tenir compte davantage des dossiers accumulés depuis des 
années sur cette question du communisme 

Et voilà le casse-tête du Conseil Régional du Tra-
vail dans la province de Québec, aussi le casse-tête des 
chefs ouvriers québécois. Des amendements pratiques 
ont été soumis par la C. T. C. C. au gouvernement fé-
déral pour pouvoir Appliquer le décret fédéral 8253, 
dans la province de Québec, en tenant compte de notre 
législation particul ère. Nous estimons que c'est là 
seule solution pratique que doit adopter le Cabinet 
fédéral entre les mains duquel sont présentement ces 
amendements. Il serait inconcevable qu'il agisse au-
trement en faisant passer par-dessus bord notre loi 
provinciale des conventions collectives de, travail. Si 
^on passe outre aux amendements proposés par la 
C. T. C. C., ce ne serait certainement pas le moyen de 
prolonger la patience de nos travailleurs, ce à quoi 
depuis très longtemps s'emploie la C. T. C. .C. Encore 
jne fois, nous demandons à nos syndiqués de garder 
leur sang-froid, escomptant toujours que le Cabinet 
édéral s'accordera pour amender le décret 8253 de la 

façon que cela s'impose, et ainsi procurer à nos tra-
vailleurs la justice à laquelle ils ont droit, ce qui en 
même temps assurera à notre législation tout le res-
3ect qu'elle mérite. 

Alfred C H A R P E N T I E R 

Ces» sous ce Htre pétard que l'op trouve dans la 
"Presse" du 13 iûillet une réciame occupant' presque 
une page entière, réciame contenant le texte d'une 
lettre ouverte à l'honorable |.-E. Michaud, président 
du Comité des Règlements de la Défense du Canada 
ainsi qu'aux membres de ce même comité. Cette lettre 
signée par une centaine de personnes demeurant dans la 
Province de Québec demande la libération d'une caté-
gorie d'internés dont on entend beaucoup parler depuis 
quelque temps les "antifascistes". 

Pour ceux qui veulent avoir des précisions sur ce 
que peuvent être ces inte/nés antifascistes: ce sont des 
gens qui ont été condamnés dans le passé pour activités 
subversives et révolutionnaires et qui s'appelaient alors 
tout simplement communistes. Depuis le 20 juin 1941 
date où malgré elle la Russie devint notre alliée, ces 
internés préfèrent s'appeler "antifascistes" afin qu'on 
oublie leur passé, qu'on s'apitoie sur leur sort et sur-
tout que l'on reconnaisse leur patriotisme à retardement 
(jeune de 13 mois, mais combien ardent!) 

' Il est pénible de remarquer parmi les signataires de 
cette lettre dont nous parions plus haut les noms d'hom-
mes sérieux, bien connus par leur haute valeur sociale 
et personnelle; nous nous empressons d'ajouter que la 
bonne foi de plus d'un a dû être trompée. . . D'ailleurs 
nous publions dans cette même page les déclarations 
de trois de ces messieurs prouvant qu'ils ont été induits 
en erreur sur le sens et le but réels que l'on voulait 
donner à cette lettre. 

A l'audace, à la duplicité et à la malhonnêteté em-
ployées dans ces cas pour extorquer des appréciations 
et des signatures d'honnêtes hommes, on reconnaît la 
méthode communiste. 

Que sur une centaine de signatures on en trouve le 
quart qui appartiennent aux chefs des unions interna-
tionales, ça ne surprend pas égalemeiït! On n'a qu'à 
lire l'article de première page de ce journal ainsi qua 
celui de M. Alfred Charpentier dans ce même numéro 
intitulé " L e patrio>isme des Chefs des Unions Inter-
nationales" pour comprendre la sympathie de ces chefs 
pour les communistes. 

Dars un coin du document publié par la "Pressé" on 
annonce que la lettre porte la signature d'"éminent5 
Canadiens de toute condition". C'est faire trop d'hon-
neurs à certains signataires de cette lettre que de les 
traiter d'éminents Canadiens; il semble qu'il y en a 
dans ce groupe qui ont été "éminents" et qui ne le 
seront qu'un jour, celui de la publication de cette an-
nonce ' payée" dans la "Presse" ! 

Le texte de la lettre frappe par le bariolage de con-
tradictions et l'enchevêtrement de faussetés qu'on y 
constate. 

Pour une idée ou une demande justes et raisonna-
bles, il sen trouve plusieurs qui essaient vainement 
de s accrocher aux premières et qui sont loins d'être 
colorées de logique et de bon sens. 

Disons d'abord que cette préoccupation dans le tout 
premier paragraphe de la lettre de présenter les soussi-
gnés comme des Canadiens loyaux n'ayant "jamais fait 
partie d aucun mouvement aujourd'hui interdit" nous 
met immédiatemertt la puce à l'oreille ! 

Cette mise en garde quelque peu brutale sur les 
antecedents des signataires, en plus d'être insultante 
pour ceux qui sont de bonne foi parce qu'elle peut 
faire naître le doute et le soupçon, ne change pas le 
tait que nous reconnaissons sur cette liste plusieurs 
gens de gauche vsinsi que d'anciens communistes re-
connus et même d'un ex-interné. 
j P3"Sraphe a) on demande " La libération 
de TOUS les internés antifascistes qui sont résolus à 
contribuer à la poursuite efficace de la 
l 'Axe." guerre contre 

En utilisant à fonds ce raisonnement, il faudrait lo-
giquement libérer n'importe qui. quel qu'ait été son 
passé, même les meurtriers et les fous pourvu qu'ils 
réussissent à s'afficher comme étant antifascistes. 

Au numéro 2 du paragraphe c) on demande de 
"lever l'interdit qui frappe les publications antifascis-
tes". 

Dans le passé lorsqu'on a interdit ces publications, 
était-ce parce qu'elles étaient antifascistes? N'était-ce 
pas parce qu'elles semaient des idées considérées com-
me dangereuses à la sécurité publique? Ces idées sont-
elles devenues moins dangereuses en temps de guerre? 

Si on levait cet interdit, n'importe quel charlatan 
d'idées subversives aurait te droit de comporter ou de 
distribuer au grand jour ses pilules s'il prend le soin 
de les couvrir du sucre antifasciste! 

La couleur antifasciste est une couleur trop com-
mode actuellement pour que les communistes et les 
autres groupements révolutionnaires ne l'emploient pas 
pour camoufler leurs activités. 

"Nous estimons, conclue la lettre, que les princi-
pes ci-haut exprimés sont "essentiels" à la poursuite 
de la guerre totale au Canada". 

Peut-on dire d'une personne ou d'une chose qu'elles 
sont essentielles lorsque durant trois ans on s'en est 
passé? 

Parmi les Nations Unies, le Canada se place en 
deuxième lieu immédiatement après la Grande-Breta-
gne au point de vue de l'effort de guerre. 

Cet effort de guerre réellement gigantesque pour 
un pays peu populeux comme le nôtre a été réalisé mal-
gré l'opposition sournoise des communistes durant les 
22 premiers mois de la guerre. Depuis la participa-
tion russe les communistes n'ont pas plus faits pour la 
guerre que fous les autres citoyens loyaux ou plutôt 
ils ont créé partout des embêtements en entreprenant 
des campagnes de prop.^gande intempestives en faveur 
de leurs idées, de leur "second front'• et ce en n'ou-
b!iant pas naturellement de calomnier les citoyens pai-
sibles coupables de déceler leur hypocrisie et ieur traî-
trise! 

Du contexte de cette lettre il ressort également 
qu'au Canada dans le passé l'autorité constituée se se-
rait permis d'emprisonner des honnêtes gens pour des 
motifs futiles . . . 

Concluons : Les communistes savent avec une gran-
de lucidité ce qu'ils veulent. Pour le moment c'est 
faire lever l'interdiction qui frappe leur parti et faire 
libérer leurs confrères internés. Pour ce ils prennent 
tous les moyens possibles. 

C'est le Comité des Règlements de la Défense du 
Canada qui sera en définitive appelé à conclure sur 
toute cette affaire. 

Vu la complexité du problème, nous considérons 
que nul travail sérieux et efficace ne pourra être fait 
si les membres de ce comité ne réfèrent tout d'abord aux 
dossiers accumulés sur ce sujet lors de l'interdiction du 
parti. 

l a questiori bien superficielle de circonstances pré-
sentes — participation russe — ne doit pas faire oublier 
qu'il y a là une question de principe à savoir : le com-
munisme peut-il oui ou non être acceptable chez nous? 

A la lumière des principes confirmés par les faits 
amassés depuis des années sur la valeur du communis-
me, il sera facile de juger dans le bon sens. Le plus 
logique serait, nous le répétons de référer aux dossiers 
accumulés par des associations responsables et surtout 
à ceux de la police montée qui a suivi les activités des 
communistes chez nous. 

Alphonse BEG IN 

Tél. : FR. 0117 

HOTEL LAFAYETTE 
A.-H. PATEN.\UDE. prop. 

_Bièi;es, vins et spiritueux servis tous les iou-s 
(à p rox imi té de t 'édifice 

d5s Syndica ts ) 

PROTESTATIONS 
Nous avons cru bon de nous mettre en com-

munication avec certains signataires de cette 
lettre dont nous parlons dans l'article intitulé: 
"Pour la Liberté", qui paraît en page trois. 
Consultés sur cette affaire, M M . Edouard 
Montpetit, Valmore Cratton et Wil l iam Birks, 
tous trois signataires, ont fait chacun des dé-
clarations dont nous donnons la teneur. 

" j e crois, dit M. Edouard Montpetit, que 
la requête que nous avons signée prête à l ' a m -
biguïté. Je suis, comme le dit Valmore Crat-
ton, en faveur de la libération des internés qui 
sont de bonne foi et qui désirent participer à 
5'effort de guerre; mais non en faveur de la 
restriction des mesures jugées nécessaires au 
salut du public. 

" J e voudrais ajouter que je n'ai pas consi-
déré cette requête comme une critîqsne de 
Taction qu'ont pu prendre les gouvernements 
dans le passé sur ce sujét". 

M. Valmore Cratton, dans un télégramme 
adressé à Thonorabie Michaud, à qui avait 
été envoyée la lettre, déclare ce qui suit: 

"Signature obtenue sous de fausses repré-
sentations. Bien que ge sois en faveur des in-
ternés de bonne foi, désirant participer à l'ef-
fort de guerre, je ne suis pas en faveur de l'a 
brogation des règlements restreignant les acti-
vités du parti communiste ni de la libération 
des internés arrêtés en vertu des règlements 
actuels de 9a défense". 

M, Wil l iam Birks déclara à son tour: "Sin-
cèrement, je ne me souviens pas avoir signé 
cette lettre. Je n'endosse pas toutes et cha-
cune des idées qui ont été émises dans cette 
lettre." 

Nous sommes heureux de publier ces mi-
ses au point et nous regrettons de n'avoir pas 
été capable de consulter certains autres signa-
taires, quii nous en sommes sûrs, ont été 
trompés et sont de bonne foi. 
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Questions Economiques 
Les lecteurs désireux de voir traiter ici certaines questions, (TobtCM des 
détails supplémentaires sur les sujets étudiés ou de discuter les opmions 
l'auteur, sont priés d'écrire au signtaire, à 535, avenue Vigcr, Monhéal . 

COHS€KS pratiques 

Soyons pratiques ! 
"C'est à croire, disent beaucoup d'ouvriers, que 

nous faciliterons au patron l'organisation scientifique 
de son usine et lui permettrons ainsi d'accumuler des 
profits." Et pourquoi pas? Soyons pratiques. La ques-
tion n'est pas tant de mesurer les profits des patrons 
que les avantages à échoir aux ouvriers. Or ils ont en 
quelque sorte plus d'intérêt encore que les patrons 
aux progrès techniques à l'usine. 

La raison? Je l'ai déjà signalée. Sans une produc-
tion en aussi grande quantité que possible de toutes 
les richesses, comment alimenter tous les consomma-
teurs? Plus grand sera le nombre de travailleurs et 
plus élevé leur rendement, plus considérable sera la 
quantité des biens disponibles et plus générale aussi 
(â prospérité. C'est l'évidence même. 

On objectera que l'accroissement du rendement 
conduit souvent à la surproduction. Mais l'objection 
n'est pas valable. Cela se produit, mais la cause n'en 
est pas dans le progrès technique lui-même. Elle est 
dans les erreurs individuelles des producteurs (fautes 
de prévisions des besoins réels) ou la mauvaise orga-
nisation générale de la vie économique. Quand il existe 
un besoin ou un désir pour une chose et des moyens de 
la produire, la mévente n'a pas sa raison d'être dans 
une société bien organisée, sauf une marge normale 
d'erreur naturelle à toute organisation humaine, sur-
tout si elle tient à un minimum de liberté. 

Du point de vue qui nous intéresse ici d'ailleurs, 
le patron ne profite pas plus que l'ouvrier d'une pa-
reille situation, quelle qu'en soit la cause. Patrons et 
ouvriers restent solidaires: la mévente signifie autant 
absence de profit qu'absence de travail et de salaire. 

Ne crachons pas en l'air 
Il est vrai que l'ouvrier ne 

reçoit pas toujours sa juste 
part des améliorations techni-
ques. Le patron veut souvent 
abuser de la situation, et faire 
la part trop maigre aux ou-
vriers des revenus supplémen-
taires gagnés ainsi.Egoïsme as-
sez peu intelligent! En bonne 
diplomatie,pourquoi se mettre 
ses ouvriers à dos quand on 
acquiert le moyen d'être large 
à leur égard? Et d'ailleurs, 
comment écouler des masses 
de produits nouveaux si cette 
activité ne doit pas accroître, 
en même temps que la produc-
tion, les re-î enus de la masse 
à qui on entend vendre? 

Mais l'ouvrier doit-il pour 
cela se mettre de travers et 
empêcher que ne lui revienne 
non seulement sa juste part, 
mais aussi celle qui lui est dé-
jà laissée? Car voilà bien le di-
lemme: en s'opposant à l'ins-
tallation de machines et à la 
pratique de méthodes amélio-
rées de travail sous prétexte 
d'injustice, l'ouvrier — quand 
il réussit, ce qui est déjà pro-
blématique — fait peut-être 
perdre au patron la grosse part 
qu'il en eût tirée, mais il perd 
aussi la sienne. Mince conso-
lation et pauvre vengeance 
que celle qui retourne contre 
celui-là qui l'exerce en même 
temps qu'elle frappe celui 
qu'il vise! 

Il faut dire d'ailleurs que 
l'ouvrier veut souvent abuser 

lui aussi en exigeant une part 
plus considérable que celle qui 
lui revient, quand ce n'est pas 
même la totalité (marxisme) 
des bénéfices supplémentaires 
résultant des améliorations 
techniques. 

Car il faut être, encore ici, 
juste et pratique. L'élévation 
du niveau de vie matérielle de 
l'ouvrier dépend d'une produc-
tion accrue, des progrès tech-
niques. Pourtant ce n'est pas 
lui qui est en mesure de les as-
surer. 

Il doit les attendre du cer-
veau de techniciens qui seront 
ou des patrons ou mis en me-
sure de travailler grâce aux ca-
pitaux des patrons. C'est un 
travail qui exige une mise con-
sidérable de capitaux, de lon-
gues études, un personnel spé-
cialisé nombreux, des labora-
tpires coûteux, etc, etc. 

Honnêtement, quel est l'ou-
vrier qui accepterait de faire 
tous ces efforts, de prendre 
tous les risques d'insuccès que 
cela comporte avec les pertes 
d'argent qui s'ensuivent, tout 
cela au seul bénéfice de la col-
lectivité, sans exiger une ré-
compense plus élevée que ceux 
qui en profiteront sans avoir 
rien eu à inventer, ni rien à dé-
bourser? Le patron, au fond, 
n'est pas fait autrement que 
n'importe quel ouvrier. 

L'attitude nécessaire du 
monde ouvrier 

II est donc Important, es-
sentiel pour l'amélioration du 

sort des ouvriers, que ceux-ci 
sachent bien dissocier les per-
fectionnements techniques de 
l'usage que le patron en fait. 
Quelle que soit l'attitude du 
patron, juste ou injuste, égoïs-
te ou philanthropique, il n'est 
qu'un cas où il faut s'opposer 
à l'introduction d'un nouveau 
progrès technique: lorsque l'é-
tat du marché est tel qu'il n'y 
a pas possibilité sérieuse de 
vendre la production supplé-
mentaire. Et encore là, l'ou-
vrier n'a p ^ intérêt à faire 
une opposition purement né-
gative, mais h collaborer avec 
les patrons pour supprimer 
l'obstacle qui rend impossible 
la vente d'une production pos-
sible. 

Dans toutes les autres cir-
constances, que l'ouvrier lais-
se d'abord s'installer le pro-
grès. Et s'il n'est pas satisfait 
ensuite de la part qui lui en 
revient, qu'il lutte pour l'obte-
rjir. Qu'il se rappelle alors que 
son meilleur intérêt n'est pas 
de tuer la poule aux oeufs 
d'or, de se montrer si exigeant 
qu'il détourne les propriétai-
res d'entreprises de stimuler 
et d'encourager le progrès. Car 
en définitive, c'est lui qui y 
perd en biens relégués au do-
maine des possibilités au lieu 
de devenir des réalités. 

Inutile d'ajouter ici en con-
clusion, comme le mois der-
nier, que pour discuter de leur 
juste part, pour pouvoir sur-
tout juger de J'opportunité de 
tel progrès dans telle circons-
tance précise, les ouvriers ont 
besoin d'être organisés dans 
des syndicats puissants, assez 
puissants par exemple pour 
avoir leurs propres moyens de 
se mettre au courant de ces 
questions, leurs propres tech-
niciens et même — pourquoi 
pas? — leurs propres inven-
teurs travaillant dans leurs 
propres laboratoires en vue de 
découvrir de nouveaux pro-
grès. 

François-Albert ANGERS, 
professeur à l'Ecole des 

Hautes Etudes commerciales 

POUR BLANCHIR LES MAWS 

Choisissez quelques pemmes 
de terre bien blanches et bien 
farineuses. Failes-les cuire à 
l'eau, écrasez-les bien en y ajou-
tant un peu de lait. La pâte d'a-
mandes n'est pas sensiblement 
meilleure pour blanchir et adou-
cir les mains. 

C. Lafnond & Fils Ltée 
Médailles et Baguos pour 
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Insignes émaillés pour 

Sociétés. 
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Acme Glove Works Limited 
MONTREAL 

Fabriques a Montréol, Joliette, Loretteville et St-Tite 

MINISTERE DU TRAVAIL 
DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC 
Salaires et Conditions 

de Travail 
Loi de lo convention 
collective 
Loi du salaire minimum 
Cédules des justes solaires 
pour les travaux du gouver-
nement 
Service de conciliation et 
d'arbitrage 
Loi du repos hebdomadaire 

Sécurité 
Loi des établissements in-
dustriels et commerciaux 
Loi des édifices publics 
Loi des paratonnerres 
Loi des mécaniciens de ma-
chines fixes 
Loi des appareils sous pres-
sion 
Loi des mécaniciens 
en tuyauterie. 

Prévoyance sociale 

Loi des accidents du travail 

Service de placement 
vincial 

pro-

Loi des pensions aux aveu-
gles de Québec 

Loi de l'assistance aux 
cessiteuses. 

ne-

Honoroble Edgar ROCHETTE, C.R., 
Ministre 

Gérord TREMBLAY, 
Sous-ministre 

J . O'Connell MAHER, 
Directeur des Services. 



Montréal, juillet 194Z - LE TRAVAIL ET LA VtE SYNDICALE 5 

Service national sélectif 
Le Canada fa i t part ie de ce que l 'on pourra i t 

appeler le réseau démocra t ique qui v e u t assurer l'épa-
nouissement de la personne huma ine dans une atmo-
sphère de vér i tab le l iberté. A u m o m e n t de la guerre, 
toutefois, on se pla ignai t pr inc ipa lement , en pays dé-
mocrat iques , des abus de la haute f inance e t du fa i t 
q u e les gouvernements e t le Cap i ta l paraissaient l igués 
con t re le T rava i l e t s 'e f força ient de le tenir en laisse. 
L e T rava i l é ta i t en p le ine réact ion cont re ce t é ta t de 
choses, lorsque les coal i t ions d ictator ia les sont entrées 
en scène. E t ce f u t la guerre, avec son cortège de misè-
res e t de deuils, ses f lots de larmes e t de sang, son 
enfer de bombardements e t de destruct ions. 

Il n ' en t re pas dans le cadre de ce t ar t ic le d 'étu-
dier les causes de la présente guerre ou d 'appréc ier les 
fa i t s e t gestes des gouvernants depuis septembre 
[1939. Laissons à l 'h istoire le soin d 'or ienter les géné-
rat ions fu tures dans ce labyr inthe. C e qui frappe, à 
l 'heure actuel le , c 'es t que les démocrat ies t rava i l lent 
sans répit à const i tuer de toutes pièces leur mach ine 
de guerre. Faut-il s 'en surprendre? Il semble que non. 
P a n s une démocra t ie vér i table , e t m ê m e dans une dé-
mocra t i e aux perspect ives faussées, le mi l i ta r i sme n'a 
pas sa p lace en temps normal. Dans les d ic ta tures mo-
dernes, au contra ire, le mi l i ta r i sme est le régime nor-
ma l m ê m e lorsqu'i l n ' y a pas de guerre. E t ce mil ita-
risrne, qu i exerce son empr ise sur l 'armée, la mar ine 
e t l 'av iat ion, é tend aussi ses tentacu les dans les sphè-
res gouvernementa les e t dans l ' industr ie. 

Pour fa i re face à la s i tuat ion, ma in t enan t que 
nous sommes en guerre depuis septembre 1939, il 
l importe d'assigner à chacun sa tâche pour assurer la 
v ic to i re . U n e part de ce t t e responsabi l i té a é té conf iée 
au Serv ice Sé lect i f Nat iona l . C e Serv i ce a c o m m e di-
recteur H . E l l io t t M . L i t t le , e t c o m m e d i rec teur asso-
c ié M . Pau l Cou le t . Dans l 'édi t ion d 'avr i l 1942 de la 

• " G a z e t t e du T r a v a i l " , le d i rec teur associé déclare ce 
qu i su i t : " L e bu t pr inc ipal du Serv ice Sé lect i f Nat io-
nal est de conf ie r à chaque h o m m e e t à chaque f e m m e 
les tâches que ces hommes e t ces f emmes pourront le 
m i eux rempl i r au cours de ce t t e guerre . " 

L e Canada doi t trouver, c e t t e année, 100,000 
ouvr iers de plus pour la product ion de guerre. Pour 
arr iver à ce résultat , le d i rec teur associé du Serv ice 
Sé lec t i f Na t iona l expose c o m m e sui t le p rogramme à 
réaliser ( " G a z e t t e du T r a v a i l " , avr i l 1 9 4 2 ) : " N o u s 
a l lons encourager les ouvr iers à qu i t te r des emplo is 
non essentiels e t à travai l ler dans les usines de guerre 
©u à s 'enrôler dans les forces armées. Entre-temps, 
nous al lons dir iger plus de f emmes vers l ' industr ie. 
N o u s comptons aussi sur les mi l l iers de jeunes gar-
çons e t de jeunes f i les qui a t t e indron t c e t t e année 
Il'âge de servir. T o u t le monde sera a f f ec té un jour ou 
il aut re par ce p rog ramme . " 

' P lus ieurs décrets e t des règlements on t é té adop-
ites e t sanct ionnés à da te par le cab ine t fédéral sur re-
commanda t i on du d i rec teur du Serv ice Sé lect i f Na-
itional. Il serait trop long d 'expl iquer ici ce qui a t ra i t 
aux emplo is réservés, au travai l f émin in , au chômage, 
au service de p lacement , etc. Ma i s , pour l ' i n format ion 
des syndiqués, ment ionnons que les décrets su ivants 
'doivent être é tud iés par tous ceux qui dés i rent savoir 
au juste en quoi consiste le Serv ice Sé lect i f N a t i o n a l : 

1 . — C . P . 2250, du 21 mars 1942; 
2 . — G . P . 2254, du 21 mars 1942; 
3 . — C . P . 5038, du 12 ju in "1942. 

C e dernier décret , C . P . 5038. est très impor tant 
â consul ter é tan t donné qu ' i l con t i en t les règ lements 
d u Serv ice Sé lect i f Nat iona l . C ' e s t en ve r tu de ce dé-
c re t que la G. T . C. G. fa i t a c tue l l ement des démar-
ches pour que les bureaux de p l acement syndicaux, 
comr^e dans l ' industr ie du bât iment , de l ' impr imer ie , 
d u vê tement , du gant, du meuble , etc., soient recon-
nus c o m m e agences of f ic ie l les du Serv ice Sé lect i f Na-
t ional . 

Dans les règlements qui sont annexés au décret 
C . P . 5038, la déf in i t ion d 'une agence de p lacement , 
ou d ' un bureau local, e s t donnée c o m m e su i t : "bu-
reau local s igni f ie un bureau de p lacement e t de récla-
mat ions de la Commiss ion d 'Assurance-Chômage ou 
tout autre organisme désigné c o m m e bureau local 
par le d i rec teur du Serv ice Sé lect i f N a t i o n a l . " 

(suite à la page neuf) 

La grève de la chaussure à Québec 
A la suite de la grève survenue 

à Québec dans l ' industrie de la 
chaussure — grève qui n'avait 
été organisée pa r aucune union 
— les ouvriers ont consenti à re-
prendre le travail et à confier 
le règlement de leurs difficultés 
au Conseil Régional du Travail, 
et ce, par l ' intermédiaire d'un 
comité conjoint composé de la 
Fédération du Cuir et de la 
Chaussure (Syndicats Catholi-
ques Nationaux), et de The 
Boot & Sheo Workers Union, 
tous deux signataires de la Con-
vention collective provinciale de 
la chaussure. 

Nous donnons ici le texte en 
fier de cettç requête: 

1-—^En vert»! des pouvoirs 
conférés par la loi des Mesures 
de guerre (c. 206 S.R,C. 1927), 
le gouvernement fédéral a sanc-
tionné, le 24 octobre 1941, le dé-
cret C.P. 8253 relatif aux salai-
res de base et aux indemnités de 
vie chère. Ce décret est en vi-
gueur depuis le 15 novembre 
1941. 

2.—Le décret C.P. 8253 a pré-
vu la formation d'un Conseil Na-
tional du Travail en temps de 
guerre, et d'un Conseil Régional 
du Travail en temps de guerre 
pour chacune des provinces. 
Dans notre province, on a for-
mé le Conseil Régional du Tra-
vail en temps de guerre pour 
la province de Québec. 

3-—L'industrie de la chaussu-
re de la province de Québec, 
n 'ayant pas été reconnue com-
me industr ie nationale, les em-
ployeurs de cette industr ie sont 
des employeurs régionaux, aux 
fins de l 'application du décret 
C.P. 8253. En effet, la définition 
suivante de l 'employeur régional 
est donnée comme définition of-
ficielle, à la page dix-neuf du 
Bulletin no 2 du Conseil Natio-
nal du Travail en temps de guer-
re: "Tout employeur autre qu'un 
employeur national est un em-
ployeur régional". Ainsi, l ' indus-
trie de la chaussure se trouve 
sous la juridiction du Conseil 
Régional du Travail en temps de 
guerre pour la province de Qué-
bec. 

4.—Il suffit, semble-t-il, de ré-
férer à l 'article 2 du décret C.P. 
8253 pour établir que ledit dé-
cret s 'applique à tous les emplo-
yeurs de l ' industrie de la chaus-
sure. En cas de difficultés rela-
tivement à l 'application et à l'in-
terprétat ion du décret, c'est le 
Conseil Régional du Travail qui 
doit, pour l ' industrie qui no.us 
occupe, rendre une décision. 
Cette décision lie les parties. 

5. A l 'article 18 du décret C.P. 
8253, on a pu lire la phrase sui-
vante: "Rien dans le présent dé-
cret ne fera perdre aux emplo-
yés les indem-nités de vie chère 
ou les avantages auxquels ils 
avaient droit antérieurement au 
15 novembre 1941." Dans les mé-
moires soumis antérieurement 
au Conseil Régional du Travail, 
toutes les explications relatives 
aux droits acquis des travail-
leurs en chaussure ont été don-
nées, en faisant les références 
utiles à la convention collective 
provinciale de l ' industrie de la 
chaussure. Inutile de revenir sur 
ce sujet, d 'autant plus que les 
négociations n'ayant pas abouti, 
et une grève générale ayant écla-
té à par t i r du 22 juin dernier 
dans les manufactures de chaus-
sures (le la ville de Québec, ces 
mémoires ne peuvent plus être 

acceptés, sauf pour meilleure 
compréhension de certains 
points, et c'est la présente requê-
te conjointe qui doit être con-
sidérée comme le point de vue 
actuel du travail organisé de l'in-
dustrie de la chaussure de la 
province de Québec. 

6.—Si l'on s'en rapporte au 
décret C.P. 8253 et aux règles 
administratives contenues dans 
les bulletins officiels du Conseil 
National du Travail en temps de 
guerre, les organisations signa-
taires de la présente requête 
peuvent soumettre au Conseil 
régional du Travail des deman-
des relatives aux salaires de ba-
se et aux indemnités de vie chè-
re, et c'est le but de la présente 
requête d 'aborder ces deux su-
jets. 

7.—Etant donné qu'au dire 
d'un bon nombre de manufactu-
riers, les salaires minima effec-
tivement payés dans leurs éta-
blissements respectifs sont su-
périeurs aux salaires minima ho-
raires prévus dans la convention 
collective de l ' industrie de la 
chaussure, et étant donné que les 
organisations signataires de la 
présente requête peuvent con-
f i rmer facilement la véracité de 
cette assertion des manufactu-
riers, nous soumettons une de-
mande pour que les taux mini-
ma horaires de la convention 
collective, pour les travailleurs 
et les travailleurs de l ' industrie, 
soient majorés de dix (10%) 
pour cent, après avoir établi les 
salaires minima qui doivent être 
en vigueur à l 'heure actuelle, en 
tenant compte des corrections à 
apporter depuis la mise en vi-
gueur de la convention provin-
ciale de l ' industrie de la chaus-
sure. On arriverait ainsi à faire 
payer dans certaines manufactu-
res des taux horaires déjà en vi-

gueur dans d'autres manufa»» 
turcs; on rendrai t ainsi justice 
aux manufacturiers qui paient 
déjà des salaires plus élevés; on 
réduirait les écarts de salaires 
entre les ouvriers des diverses 
manufactures; on réglemente-
rait la concurrence d'une ma-
nière plus juste; et le tout serait 
conforme à l 'article 11 (2) du 
décret C.P. 8253 du 24 octobre 
1941. 

-8.—Les organisations signatai-
res de la présente requête de-
mandent également le paiement 
d'une indemnité de vie rhère de 
7.2 points dans toute l ' industrie 
de la chaussure de la province 
de Québec, suivant les disposi.-
tions du décret C.P. 8253 du 24 
octobre 1941. Le chif f re de 7.2 
points représente la hausse du 
coût de la vie, d 'après l ' indice 
fédéral de la statistique, entre 
le mois de janvier 1941 et la date 
de la mise en vigueur du décret 
C.P. 8253. En d'autres termes, il 
représente la différence entre 
l ' indice 107.4 et l ' indice 114.6 et 
couvre la hausse du coût de la 
vie depuis la dernière augmenta-
tion générale des salaires. 

9.—De plus, étant donné que 
d 'après les organisations signa-
taires de la présente requête, 
l ' indemnité de vie chère aurait 
dû être payée depuis le 15 fé-
vrier 1942, il est demandé que le 
paiement de l ' indemnité de vie 
chère ait un effet rétroactif à 
la date qui vient d'être men-
tionnée, soit le 15 février 1942. 

10.—Les organisations signa-
taires demandent aussi que la 
semaine normale, dans l ' indus-
trie de la chaussure, pour f ins 
de calcul de l ' indemnité de vie 
chère, soit la semaine de qua-
rante-quatre heures pour l'île de 

(suite à la page 9) 

Dans un même coup d'épaule 
L'illogisme, l'anomalie, le truquage, n'ont jamais eu, sem-

ble-t-i| plus de serviteurs que de nos jours; aussi faut-il beau-
coup de courage pour dire en public certaines vérités toutes 
simples, vieilles comme la terre. 

, Que ce monde, par exemple, qui dit se battre pour la 
chretiente, manque de sens chrétien, que ce monde qui lutte 
pour les principes démocratiques, souvent ne les a pas mis en 
application, ce sont là des vérités bien nécessaires à connaître 
mais qu on ose rarement proclamer. 

C'est pour avoir eu l'audace de mettre le doigt sur plu-
sieurs petits et gros défauts personnels et sociaux que les au-
teurs et les personnages de la revue "Pull Together Canada", 
mentent des felicitations. 

Ce^t® qiJ' était présentée à Montréal, les 22 et 23 
jum derniers, a attiré un large public dans lequel — nous som-
mes heureux de le signaler — se trouvaient plusieurs ouvriers 
de nos syndicats catholiques. 

Voici une partie de l'appréciation écrite que notre prési-
dent général, M. Alfred Charpentier, donnait aux organisateurs 
de cette soirée. 

"L'unité au foyer, à l'atelier, dans fa patrie est le triple 
idéal prêché par la revue "Pull Together Canada", On ne se 
lasse pas d'assister à cette représentation qui parle au coeur, à 
l'esprit, à la volonté, qui enseigne que la paix familiale est à 
base de charité mutuelle, que la paix industrielle est faite du 
respect des droits légitimes entre patrons et employés et que 
la bonne entente nationale résulte d'une franche collaboration 
entre tous les citoyens des diverses races. L'esprit de la revue 
est que chacun au Canada, individus, groupes ou races, doit 
reconnaître ses fautes, réparer ses torts et unir ses efforts, 
comme étant la meilleure conduite à suivre pour faire l'unité 
nationale et préparer un régime social où il fera bon de vivre". 

Il est à souhaiter que quelques-uns de nos mouvements 
sociaux qui depuis des années font de la bonne besogne et of>t 
acquis l'expérience des faits au moyen d'enquêtes très pous-
sées. il est à souhaiter, dis-je, que ces mouvements connais-
sent mieux que tout autre la température du public, adressent 
eux aussi leurs messages à nos Canadiens. 

Ces messages adressés au public, par l'intermédiaire d«s 
revues, peuvent devenir, à l'occasion, des examens de conscien-
ce collectifs dont tous et chacun peuvent bénéficier 

A. B. 
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La C.T.C.C. s'oppose à la levée de 
l'interdit pesant sur le parti communiste 

Le 2 juillet, une délégation de 
l'Ecole Sociale Populaire chargée 
de témoigner contre la légalisa-
tion du parti communiste cana-
dien se présentait à Ottawa de-
vant le Comité parlementaire qui 
doit reviser les règlements de la 
Défense du Canada. 

M. Alfred Charpentier, prési-
dent de la C. T. C. C., qui faisait 
partie de cette délégation, pré-
senta au nom des Syndicats Ca-
tholiques Nationaux la résolution 
suivante: 

A T T E N D U que la lutte vio-
lente des classes préconisée par 
le Parti communiste en vue 
d'aboutir à la dictature du prolé-
tariat, est funeste aux intérêts de 
toute la nation et, en particulier, 
des ouvriers; 

A T T E N D U que les divers par-
tis communistes en général et le 
Parti communiste canadien se 
sont toujours opposés et s'oppo-
sent encore à cette collaboratioh 
entre les divers éléments de la 
société, même et surtout quand 
ils pratiquent les manoeuvres de 
"front commun" et de "main 
tendue"; 

A T T E N D U que le Parti com-
muniste a pour but de prendre le 
pouvoir politique pour lui seul et 
d'étouffer définitivement par la 
violence tous les autres partis qui 
n'acceptent pas son idéologie; 

A T T E N D U que les moyens 
dont se sert le Parti communiste, 
souvent contraires à la justice et 
à la vérité, répugnent à l'esprit 
d'entente indispensable à toute 
société organisée et particulière-
ment à toute démocratie; 

A T T E N D U que les communis-
tes canadiens se sont livrés du-
rant la première partie de la guer-
re à une activité iJlégale, contrai-
re aux intérêts et au salut du 
pays, et qu'ils se sont efforcés 
par tous les moyens d'entraver 
l'effort de guerre; 

A T T E N D U que leur récent 
changement de front n'a pas été 
dicté par des motifs d'intérêt ca-
nadien, mais par l'intérêt d'un 
autre pays, qui, tout en étant no-
tre allié, n'a pas le même régime 
que nous avons et que nous vou-
lons garder; 

A T T E N D U que les personnes 
qui osent écrire ou parler contre 
les activités du Parti communiste 
au pays prennent le risque de se 

voir traiter de colonnards, de 
traîtres ; 

A T T E N D U que les communis-
tes s'infiltrent dans les unions 
ouvrières pour y semer leurs 
idées subversives, prenant pour 
cela prétexte des plaintes fré-
quentes venant des membres; 
renvoi d'un ouvrier usé au tra-
vail ; d'un père de famille nom-
breuse; refus d'augmentation de 
salaire; persécution contre les 
membres de l'union; refus de re-
cevoir les représentants des syn-
diqués, etc., etc.; autant de pré-
textes qiu permettent aux com-
munistes de tancer contre le ré-
gime capitaliste, de créer l'im-
pression, par des paroles habiles 
que l'union n'est qu'une premiè-
re étape, que les ouvriers n'au-
ront justice que le jour où ils 
prendront en mains l'administra-
tion de la chose publique en por-
tant au pouvoir les membres du 
Parti communiste; 

A T T E N D U que les communis-
tes ne sont ni russes, ni alle-
mands, ni français, ni anglais, ni 
espagnols, ni américains, ils sont 
sans patrie, ils s'appellent eux-
mêmes I ' " I N T E R N A T I O N A L E " ; 

A T T E N D U que depuis que la 
Russie est devenue notre alliée 
dans la présente guerre, les com-
munistes ont eu soin de camou-
fler toutes leurs activités en leur 
donnant hypocritement la cou-
leur diplomatique "effort de 
guerre" ; 

A T T E N D U que si le Parti com-
muniste devenait légal, le péril 
extérieur qui nous menace pré-
sentement serait doublé d'un 
danger de révolution chez nous; 

La C O N F E D E R A T I O N DES 
T R A V A I L L E U R S C A T H O L I-
QUES DU C A N A D A , qui groupe 
environ 50,000 travailleurs et qui 
a pour but d'améliorer les condi-
tions de la classe ouvrière dans 
un esprit de collaboration entre 
les divers groupes de la société 
et d'obéissance aux lois, déclare 
qu'il est dangereux pour la paix 
du pays et pour l'effort de guerre 
de changer la législation en fa-
veur du Parti communiste cana-
dien. 

Alfred C H A R P E N T I E R 
Président. 

Ce deuxième jour de juillet mil 
neuf cent quarante-deux. 

A propos de l'aide à la Russie 
Nous sommes en guerre non pour 

des intérêts économiques, impérialis-
tes ou nationalistes. Le Canada n'avait 
pas été attaqué quand, en 1939, il 
s'est rangé à côté des Alliés. La seule 
raison qui justifia sa conduite fut de 
défendre la liberté brutalement atta-
quée. Nous sommes tenus à veiller 
pour que notre motif de guerre reste 
pur. 

Le grief principal contre les Soviets 
se résume à ceci : tandis que, dans no-
tre pays, les communistes développent 
énergiquement une action politique en 

conformité avec l'idéologie communis-
te de la dictature prolétarienne, les 
Soviets nous empêchent de pénétrer 
en U. R. S. S. et d'y exercer la moin-
dre action en faveur de la liberté hu-
maine, surtout de la liberté religieuse. 
Pour eux-mêmes, ils maintiennent le 
plus farouche isolationnisme. Par con-
tre, ils veulent que toutes les portes 
des autres pays soient ouvertes à leurs 
idées, leurs partisans, leurs gens. L'i-
négalité est criante. 

Oeuvres des Tracts, juin 1942, 

Le C. L 0. infes( 
Le chat sort du sac -

les diplomates 
de ré 

Notre président général, M. 
Alfred Charpentier, démontrait 
dans un article paru en février 
dans notre journal que les com-
munistes étaient fortement ins-
tallés dans le C.I.O. (Congress 
of Industrial Organization). 

Depuis ce temps un conflit 
s'est élevé entre le président ac-
tuel du C.I.O., Philippe Murray 
et John L. Lewis, président des 
United Mine Workers et ancien 
président du C.I.O. Des décla-
rations faites par ces deux hom-
mes depuis lors dans leurs atta-
ques l'un contre l'autre, vien-
nent confirmer les faits que M. 
Charpentier avançait et nous 
éclairent davantage sur les acti-
vités des communistes dans le 
C.I.O. 

Ainsi tout dernièrement John 
L. Levais réussissait à faire exclu-
re M. Murray de la vice-présiden-
ce des United Mine Workers et 
c'est alors qu'il insinua que le 
président actuel du C.I.O. est 
un communiste. 

Une réponse énergique de 
Murray réfutant cette grave ac-
cusation ne se fit pas attendre. 

Cette chicane entre ces deux 
hommes qui furent de grands 
amis prend actuellement l'allure 
d'un grand lavage en public du 
linge sale du C.I.O. 

Murray dans sa réplique à 
Lewis n'a pas nié la présence de 
communistes dans le C.I.O. ainsi 
que l'existence d'unions diri-
geantes communistes dans le 
même mouvement; mais il s'em-
pressa de rappeler qu'en défini-
tive il n'a tait que prendre la 
succession de john Lewis lui-
même qui l'avait précédé durant 
cinq ans à la présidence du C.I.O. 

Allant plus loin Murray rap-
pela à Lewis ces années durant 
lesquelles lui Lewis entretenait 
des relations des plus amicales 
avec les diplomates russes. 

" M a famille, ajoute Murray, 
n'a jamais été sur la liste des in-
vités de l'ambassade soviéti-
que". 

En toute justice pour Murray 
nous devons reconnaître que dans 
cette lutte qui fractionne le C.I.-
O., il a su se rallier les meilleurs 
éléments de ce groupement; mais 
ces meilleurs éléments sont en-
core passablement gangrenés par 
les communistes. Quant à Lewis 
il héritera de l'aile gauche, com-
posée d'unions conduites souvent 
par des communistes reconnus. 

unions dont la méthode favor 
est la violence et les coups 
force. 

Cette admission du chef 
tuel du C.I.O. concernant \'ey 
tence de communistes dans 5 
mouvement jointe à ce que n( 
savons déjà sur les activités p 
sées du même mouvement, 
vraient nous faire ouvrir les y« 
sur les dangers que nous coun 
chez nous en y laissant impl 
ter les unions du Congrès Ca 
dien du Travail qui s'est aff 
les succursales canadiennes 
C.I.O. américain. 

Laisser s'installer chez n 
des unions dans lesquelles 
communistes s'agitent, s'orgé 
sent, profitent de la force de l 
ïanisation, de la bonne foi et 
'argent de ses membres p 

diffuser leurs doctrines subve 
ves, c'est provoquer le dyna 
tage méthodique de l'ordre 
cial. Il faudrait que chaque 
vrier canadien ait cette idée fc 
ancrée dans son cerveau avani 
s'enrôler dans une union q» 
conque. 

Le vaste plan de dominai 
communiste mondial bâti a 
précision à Moscou par des 
chitectes de la Révolution c( 
prend en tout premier lieu 
noyautage des unions ouvriè 

Le deuxième stage, c'esi 
grève: Pas la grève qui pern 
tra aux ouvriers d'obtenir 
avantages de toutes sortes, 
ceci les éloignerait de la rév 
tion — mais plutôt cette gt 
qui permettra aux chefs com 
nistes de s'exercer, de per 
tionner leurs tactiques de vio 
ce. C'est là le prélude de 
grande "grève générale" c 
l'aide de laquelle, toujours s< 
le plan de Révolution mond 
les Communistes s'emparera 
du pouvoir. 

Cette stratégie de la rév 
tion communiste a déjà été 
en application dans le C.I.O. 

Le C.I.O. a toujours été 
Etats-Unis le mouvement ou\ 
dans lequel les communistes 
féraient exercer leurs activ 
Sans exagérer, nous poux 
avancer que certaines unions 
tières faisant partie du C.I.O. 
actuellement acquis et per 
tionné par la pratique cette n 
talité et cette formation reqi 
pour apporter un concours 
cace à la Grande Révolution 
préconisent les communistes, 
volution qui devra selon eux 
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de communistes Le patriotisme des cliefs de 
rinternationale - Farceurs et liypocrites 

-L. Lewis et ses amis 
jses - Vaste pian 
•lution 
ayer à tout jamais les démocra-
Hes de la surface de la terre pour 
es remplacer par une dictature 
jniverselle, celle du prolétariat. 

Ces unions ont utilisé jus-
qu'à son extrême limite la mé-
thode de la violence dans les grè-
\tes qu'elles ont provoquées; elles 
sont composées de plusieurs spé-
cialistes dans l'art de l'émeute 
et dans les actes de banditisme 
ainsi que de ces gens audacieux, 
labiles à faire marcher les indé-
cis. 

Nous pourrions citer de nom-
breux faits pour illustrer nos 
avancés; nous pourrions égale-
ment donner une liste assez im-
portante de chefs d'unions du 
C.I.O. qui sont des communistes 
reconnus; nous nous contente-
ron£ de rappeler brièvement les 
événements qui ont entouré la 
grève de Milwaukee aux usines 
Allis - Chalmers Manufacturing 
Co. 

Cette grève qui dura 76 jours 
et qui eut lieu de janvier à avril 
1941 était dans l'esprit des orga-
nisateurs communistes à la fois 
un test et une répétition généra-
le en vue de plus grandes activi-
tés révolutionnaires dans tous les 
Etats-Unis et si possible au Ca-
nada. 

Les plans de cette grève 
avaient été minutieusement tra-
cés, et ce depuis longtemps; si 
l'on réfère au témoignage devant 
un comité de la législature du 
Wisconsin du révérend Kenneth 
Coff, ancien communiste qui 
avait aidé à cuisiner ce plan et 
qui depuis s'est converti et est 
devenu pasteur, les communis-
tes décidèrent dès 1936 de faire 
une grève générale à cette usine 
afin de faire parade de leurs for-
ces et de leurs techniques invin-
cibles. 

Cette usine était d'une im-
portance stratégique pour la pro-
duction de guerre: en effet cette 
grève dont nous parions plus haut 
paralysera en tout ou en partie 
plus d 'un Hcrs des contrats de 
production de la défense des 
Etats-Unis. 

Disons immédiatement que 
cette grève a été faite par le lo-
cal 248 des United Automobile 

"Workers of America du C.I.O. 
Le local 248, affirma un jour Par-
rel! Schnering, un communiste 
de marque du Wisconsin" , a été 
longtemps l'orgueil du parti com-
muniste". 

Le chef de ce local, Harold 
Christoffel, était reconnu com-
me un communiste et, ainsi que 
tous les communistes, il ne se 
gêna pas au début de cette guer-
re pour s'opposer avec vigueur à 
l'aidé américaine aux alliés; 
d'ailleurs cette grève même avait 
également pour but de saboter les 
programmes d'armement. 

Plus de 2000 lettres adres-
sées aux autorités de la cornpa-
gnie par des membres qui avaient 
été forcés de se mettre en grève 
démontrent que ces ouvriers fai-
saient partie de cette union mal-
gré leur volonté, que ceux qui 
parmi eux manifestaient des 
idées saines et s'opposaient à la 
violence étaient menacés d'être 
mis sur la liste noire des autres 
unions en cas de départ, etc. . . 
Après deux mois de grève, les 
communistes ne purent retenir 
les ouvriers affamés et désillu-
sionnés; malgré la violence des 
"picketeurs", ils retournèrent au 
travail. 

Cette grève faite intention-
nellement par des communistes 
à cette époque où la Russie était 
alliée avec l'Allemagne dans un 
pacte de non-agression,-aurait pu 
avoir des conséquences très gra-
ves si elle avait été un succès; 
car, nous le répétons, elle faisait 
partie d'un immense programme 
de sabotage, prétude de la Révo-
lution. 

Heureusement que cette ré-
pétition générale ne donna pas le 
résultat espéré ! Deux mois après 
ces événements, soit en juin 
1941, la Russie était envahie. . . 
Depuis lors ce qui importe pour 
les communistes, c'est l'aide à la 
Russie et, à la faveur de cette 
aide, ils peuvent se permettre de 
s'infiltrer partout pour complé-
ter leur organisation et consoli-
der leurs positions. 

N'oublions pas que les buts 
de révolution et de domination 
mondiale que préconisent les 
communistes restent toujours les 
mêmes. 

Ouvriers canadiens, soyez vi-
gilants, soyez prudents ! Autour 
de vous les communistes s'agi-
tent. Pour vous embrigader dans 
les unions qu'ils contrôlent, ils 
vous promettront tout. 

Confiez vos revendications à 
des gens sérieux et responsables 
de chez nous, des gens qui con-
naissent vos problèmes, des orga-
nisateurs libres de toute attache 
avec les étrangers ! 

Alphonse B E G I N 

' Tambour battant, nos chefs 
internationaux poursuivent, de-
puis deux mois, leur campagne 
d'organisation "pour une plus 
grande production de guerre". 

Cheval de bataille qu'ils ont 
enfourché soudainement après 
près de trois années de guerre. 
Pris d'un remords patriotique 
(sic) après avoir multiplié grèves 
sur grèves, ils n'ont plus qu'un 
idéal: accroître l'effort de guerre 
pour écraser le nazisme. D'où 
leur appel théâtral du 7 mai pour 
que les patrons de Montréal 
fX)ussent,leurs ouvriers dans les 
unions internationales, les seules 
capables de sauver la société de 
tous les dangers du nazisme. Que 
certains chefs internationaux 
soient sincères dans cette campa-
gne, tant pour le bien des ou-
vriers que pour l'effort de guer-
re, nous l'admettons, mais ils ne 
sont pas les principaux violons 
dans cette campagne d'organisa-
tion. Ils font plutôt le jeu d'op-
portunistes farceurs, ambitieux 
de popularité qui font eux-mê-
mes le jeu des communistes et 
des communisants qui sont enco-
re nombreux dans maintes unions 
internationales et qui menacent 
de le devenir davantage depuis 
l'entrée de la Russie dans la guer-
re au côté des alliés. 

Depuis que la Russie est une 
alliée du Canada, il n'y pas à dire 
si la gent communisante dans les 
unions internationales n'y de-
viendra pas plus influente. Elle 
ne manquera pas de moyens nou-
veaux adaptés aux circonstances 
nouvelles. Eux qui cherchent à 
pénétrer les masses par un habile 
dosage de leurs idées communis-
tes n'ont pas été les derniers à 
instiguer le déclenchement de 
cette campagne d'organisation 
ouvrière sous le beau et insidieux 
prétexte d'accroître la produc-
tion de guerre. 

N'était-il pas pour le moins 
étrange, le ton sur lequel cette 
campagne fut amorcée le 7 mai 
où l'on a trouvé bon de traiter de 
"colonnards" tous ceux qui à 
Montréal ne donnent pas pleine-
ment dans l'effort guerre, où l'on 
a même demandé de faire inter-
ner ceux qui critiquent l'adminis-
tration du pays? 

N'est-ce pas une singulière 
coïncidence aussi que cette cam-
pagne d'organisation ait débuté 
juste au moment où s'est amor-
cée au pays et au Parlement une 
campagne en faveur de lever l'in-
terdit sur le parti communiste au 
Canada et pour la libération de 
ses membres internés? 

A-t-on vu les chefs internatio-
naux protester contre ces deman-
des des communistes? Les a-t-on 
vus aller à Ottawa témoigner 
contre eux devant le Comité par-
lementaire chargé d'étudier s'il 

est désirable de rendre légal le 
Parti communiste parce que ce 
parti, désormais, serait voué a 
l'effort de guerre? Quoi penser 
dé leur silence? 

Opportunisme... opportunisme 
toujours. C'est la seule doctrine 
que connaissent et que suivent 
les Unions internationales et 
leurs chefs! 

La conduite actuelle des chefs 
internationaux nous rappelle cel-
le de M M . Raoul Trépanier et Al-
fred Mathieu qui refusèrent en 
1938 de participer à un rallie-
ment anticommuniste à l'Audito-
rium du Plateau, craignant que 
leur présence à ce ralliement ne 
provoquât la colère des commu-
nistes et communisants nom-
breux et agissant au sein de leur 
mouvement. 

Mais au début de la guerre, 
aussitôt après que le Parti com-
muniste fut déclaré illégal, M . 
Raoul Trépanier, faisant alors le 
brave, fondit à grands coups de 
bras contre les communistes. 

M. Paul Fournier, son succes-
seur à la présidence générale des 
unions internationales à Mont-
réal, et ses proches sont de la 
même école que les Trépanier et 
les Mathieu à l'endroit dès com-
munistes: couards, hypocrites et 
opportunistes. 

Patriotisme hypocrite encore, 
ce soi-disant télégramme de 
loyauté adressé par les chefs in-
ternationaux à l'honorable Mac-
kenzie King aussitôt après le 
retour au travail des 1,400 gré-
vistes de St-Paul l'Ermite, télé-
gramme de [oyaufrc où l'on de-
mandait au nom des ouvriers in-
téressés l'ouverture immédiate 
d'un deuxième front en Europe. 
Provoquer soi-même, en sous-
main une grève "de protesta-
tion", crier ensuite son patriotis-
me et réclamer un deuxième 
front, c'est là une ruse du meil-
leur cru. Qui s'y tromperait...?, 
Trois jours après cet étrange té-
légramme le Comité québécois 
pour la victoire alliée — connu 
pour être pro-communiste — ré-
clamait publiquement dans les 
journaux* l'établissement d'un 
deuxième front et cela au nom 

. de tous les travailleurs du Cana-
da . . . pouf . . ! Que de génies 
militaires doivent se trouver dans 
ce comité québécois pour la vic-
toire alliée . . . ! 

Ouvriers, méfiez-vous du pa-
triotisme soudain des chefs inter--
nationaux. 

Voyons l'anguille sous roche: 
les naïfs parmi eux ne songent 
qu'à accroître la puissance de leur 
mouvement, les autres vi-
sent, eux, à se servir de cetts 
puissance à leur façon le jour 
venu... 

Alfred C H A R P E N T I E R 
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M A M A N S 
Donnez-nous des 

chréHennes. 
• LA P A G E DE LA F A M I L L E • P A P A S 

Donnez-nous de* ehrétioM. 

Le foyer dirétseo, première école 
de formation sodale des enfants 

= par L VALOIS, ptre 
(fin) 

L'éducation du sens social s'achèvera par Sa participation 
l^ersonneSIe de l'enfanî aux oeuvres susceptibSes de dévePop-
per au maximum Se sens de ses responsabilités sociales. . 
i Ces oeuvres sont aujoyrd'iisji nombreuses et se présen,-
ient sous des aspects très divers. Ce sont les oeuvres sociales 
keHes que les caisses populaires, les sociétés mutuelles d'assu-
rance contre les risques de la maladie et des accidents; les 
syndicats catholiques nationaux où les membres défendant en 
Mmmun les intérêts de leur groupe professionnel, 
i Ce sont les oeuvres d'éducation telles que les patronages, 
0ti les grands se dévouent aux plus jeunes; le scoutisme qui 
iaide les adolescents à prendre conscience de leurs responsa-
bilités morales vis-à-vis de l'équipe. 

I Les oeuvres d'apostolat, tel ijue le jocisme, aident les 
Jeunes ouvriers à. prendre conscience de leurs responsabilités 
morales et religieuses vis-à-vis du milieu auq&sel ils appartien-
nent. La participation à ces différentes oeuvres achève l'édu-
cation sociale de l'adolescent, en lui faisant comprendre d'une 
manière positive qu'il ne doit pas vivre égoïstement pour lui 
seul, mais se consacrer au bien commun. 

Quand viendra l'heure du mariage, il conviendra égale-
ment de montrer à l'adolescent que l'amour n'est point un 
sentiment personnel destiné à satisfaire les passions, mais un 
moyen de réaliser la première et la plus féconde des oeuvres 
sociales: la fondation d'un foyer au sein duquel seront formés 
et préparés les citoyens et les chrétiens de demain. 

"Les beaux jours vieudroit" 
"Les beaux jours viendront", 

c'est le titre d'un roman sorti 
idu coeur d'un jeune de l'Ecole 
ides Sciences sociales de l'Uni-
versité Laval. Cet étudiant 
nous montre comment s'ac-
complit la libération économi-

§ue et sociale d'un village in-
ustriel canadien-français, 

grâce au courage viril et à la 
saine compréhension de l'or-
idre nouveau d'un jeune qui 
voulait. Ce jeune sut, par son 
"énergie et la connaissance de 
son milieu, grouper solidement 
ses conipagnons de travail en 
syndicat national catholique. 
Les ouvriers, sous sa conduite 
éclairée, luttèrent ferme pour 
lia reconnaissance de leurs 
'tiroits légitimes, il organisa la 
iJ.O.C., semant dans les coeurs, 
par ce moyen, la charité qui 
unit à Dieu, et par conséquen-
ce normale, l'union de tous les 
.coeurs dans une plus grande 
fraternité chrétienne. Ce fut 
Ile tour ensuite d'un magazin 
coopératif de prendre naissan-
ce. Après des années de luttes 
et d'efforts, les gens de ce pe-
tit village se réveillèrent, un 
bon matin, propriétaires en 
coopération de leurs deux 
moulins, et d'une Caisse popu-
Jaire en plus de leur magazin 
coopératif. 

' Les beaux jours étaient venus 

Je n'ai pas la prétention de 
ifaire l'analyse littéraire de ce 
roman, mais plutôt d'en tirer 
.quelques considérations pro-
pres à encourager nos syndi-
qués et pour mieux faire com-
prendre à nos ouvriers non syn-
diqués l'urgence pour eux de 
se joindre à nous. 

La vie n'est pas rose pour 
l'ouvrier. "Tu gagneras ton 
pain à la sueur de ton front", 

ces paroles de Dieu à Adam ne 
suffisent pas à expliquer la 
grande détresse du travailleur 
et de sa famille. Cette détres-
se est irinméritée, nous disent 
les Souverains Pontifes. De la 
sueur au front de l'ouvrier, 
nous en trouvons, et nous y 
trouvons aussi souvent des 
larmes et du sang; mais le pain 
qu'il reçoit en retour est bien 
minime et n'est pas propor-
tionné à ses besoins. 

Le pain quotidien pour l'ou-
vrier, c'est une modeste aisan-
ce, une maison à lui, bien à lui, 
des ressources suffisantes pour 
élever chrétiennement ses en-
fants, leur procurer une édu-
cation qui leur permette de 
faire leur chemin dans le 
grand combat de la vie. Le pain 
quotidien, c'est encore, pour 
l'ouvrier, le moyen, quand il 
sera devenu vieux, de vivre 
paisiblement une vieillesse 
tranquille et heureuse, autre-
ment qu'aux "crochets" de 
l'Etat, mais grâce aux éparghes 
faites durant l'âge mûr. 

Que nous sommes loin de 
tout cela 

On nous a dit que la cause 
de ces misères est la doctrine 
condamnée par les Souverains 
Pontifes, qui a pour nom, le 
libéralisme économique. C'est 
très vrai. Le capitaliste libéral, 
réclame pour lui seul la liberté 
totale d'organiser la vie sociale 
et les conditions de l'ouvrier, 
de la façon la plus arbitraire. 
Si l'ouvrier veut se servir du 
droit qu'il a de s'organiser et 
de traiter librement, face à 
face avec lui par le moyen de 
ses représentants, on lui ré-
pond qu'il attente à la liberté 
du patron, lequel d'ailleurs, 

Le chevreau y saute itou 
Connaissez-vous le caméléon? C'est un 

reptile qui prend la couleur des objets envi-
ronnants. Va-t-il dans l'herbe, il devient ver-
dâtre; rampe-t-il dans la poussière, il est gri-
sâtre. Il en est de même de l'enfant, au point 
de vue moral: son âme, peut-on dire, est de la 
couleur du milieu où il vit. L'enfant est par-
tout un enfant, mais celui d'un sauvage, est 
sauvage; celui d'un civilisé, moins sauvage... 
Ne dit-on pas: tel père, tel fils? L'enfant de 
la forêt, ce Tarzan des contes pour grandes 
personnes, parle le langage des bêtes et il en a 
aussi les moeurs. L'enfant est intelligent par 
définition, mais il ne le devient réellement 
que peu à peu, tranquillement, au fur et à 
mesure que ses facultés se développent. C'est 
le temps où l'expérience des autres remplace 
celle qu'il n'a pas. Lui qui aime les images, 
les jouets, il comprend moins par les raisonne-
ments qu'on lui fait, que par les choses con-
crètes qu'il voit. Avant même de comprendre 
ce qu'il doit faire, il agit uniquement comme 
papa, comme maman, parce que ces dieux de 
son enfance, eux qui le nourrissent, qui le 
vêtent, qui le protègent contre la noirceur, 
contre les chiens et tout ce-monde mystérieux 
des machines, ne peuvent le tromper. C'est 
ce qu'il pense. Aussi son âme neuve et blan-
che prend-elle, jour après jour, un peu de 
couleur ici, un peu de couleur là, et, après 
quelques années, c'est un chromo ou bien un 
portrait splendide. Il a un air de famille. 
Petit ou grand, cet enfant, formé aux bonnes 
ou aux mauvaises habitudes, ne brisera pas son 
moule. Il sera ce qu'il aura été dans son 
enfance et il le deviendra surtout par imita-
tion. Aristote, le grand philosophe grec, disait 
justement que "de tous les animaux, le plus 
imitateur, c'est l'homme". Pensez-y bien. 
Rappelez-vous un passé pas _très lointain. 
Pourquoi avez-vous commencé à fumer? Pour-
quoi vous habillez-vous de telle ou telle façon. 

ou pourquoi êtes-vous moutons, comme on 
dit, en politique ou en beaucoup de vos opi-
nions? Je vous le demande, mais je sais que 
c'était et que c'est pour faire comme les au-
tres. Vous subissez vous-même l'influence de 
votre milieu, celle des personnes comme celle 
du sol et du climat, et vous ne croiriez pas 
que votre enfant pût porter l'empreinte des 
faits et des choses dont il est le témoin? De 
toutes les images, c'est la vôtre qu'il préfère. 
Vous êtes pour lui des modèles, des exemples, 
des guides de bonheur. Ne le trompez pas ; ne 
dénaturez pas le bonheur. Votre enfant est 
tellement porté à vous croire dans le vrai, 
qu'il se satisfera de ce que vous vous conten-
tez et qu'il le recherchera. Votre mauvaise 
conduite aura pour lui, une excuse, une justi-
fication. Elle sera semence de malheur. 

En principe, ne faites donc rien que votre 
enfant ne puisse faire. Suivez aussi vos pro-
pres conseils. Autrement, vous ajouteriez au 
spectacle de votre inconduite ou de votre dé-
faut, celui du mensonge, de l'hypocrisie. Ce 
serait la pierre d'achoppement de votre auto-
rité et, quand celle-ci s'évanouit, le respect et 
même l'affection disparaissent avec elle. Au-
torité, respect, affection sont en effet les 
fruits précieux d'une vie exemplaire, une assu-
rance d'honneur, de paix, de joie, non seule-
ment pour l'individu, mais pour toute la famiU 
le. Bons exemples de vie morale; bons exerrv-
pies de patriotisme; bons exemples de tenue, 
de langage et, surtout, de religion. Vous er>-
traînerez ainsi avec vous vos enfants et, com-
me dans les belles histoires, vous serez tous 
heureux, car, ainsi que le dit le proverbe; 

"Quand la chèvre saute au chou. 
Le chevreau y saute itou." 

Lucien CROTHE, 
de l'Ecole des Parentsi. 

d'après ses dires, prônent 
l'industrie seulement par con-
descendance et pour faire l'au-
mône à l'ouvrier, pour lequel 
il se sent des entrailles de mè-
re. 

Quand on sait très bien que 
c'est pour rendre un meilleur 
culte au dieu des richesses, 
qui le comble de ses faveurs 
souvent aux dépens de la jus-
tice et de la charité. 

Le malheureux qui osera 
dire tout haut de pareilles cho-
ses aura acquis sans tarder son 
titre de révolutionnaire et de 
perturbateur public. Mais pas-
sons. 

Comment l'ouvrier réussira-
t-il à obtenir de vivre des jours 
meilleurs dans une société 
mieux organisée? Qui lui pré-
parera un meilleur sort? Le 
capitaliste libéral de nos jours? 
C'est lui qui est la cause de 
nos malheurs. Qui alors? Nos 
gouvernants? Ont-ils l'esprit 
suffisamment dégagé des prin-
cipes faux du libéralisme éco-
nomique et complètement 
soustrait aux influences néfas-
tes des puissances d'argent 
pour se consacrer à tâche no-
ble et surtout nécessaire? 
Nous avons eu cependant de 
la part de Roosevelt, de Chur-
chill, de King, des promesses 
d'établissement d'un ordre 
nouveau après la guerre, assez 
semblable à celui préconisé 

par les' Souverains ,Pontifes. 
Nous croyons ces messieurs 
sincères; mais pourront-ils 
aboutir à un résultat réel? 
C'est douteux si les ouvriers 
demeurent indifférents. 

Ces hommes subiront des 
poussées très fortes d'influen-
ces qui déjà s'emploient sans 
aucun doute à nuire à l'appli-
cation de lois plus favorables 
à l'ouvrier, lois passées à la 
hâte pour obtenir un meilleur 
effort de guerre. Il faut donc 
que des poussées d'influences 
plus saines se fassent sentir en 
sens contraire, de façon à neu-
traliser et même à noyer les 
poussées malsaines et dange-
reuses du capitalisme libéral. 
Autrement, ces gens obtien-
dront qu'il ne se fasse aucun 
changement au désordre social 
actuel, et le résultat sera de 
précipiter le monde et notre 
pays dans un désordre encore 
plus grand, qui a pour nom le 
Communisme Révolutionnai-
re. Dieu nous en préserve. Et 
l'état du monde sera pire que 
le premier. 

Il faut donc que l'ouvrier 
agisse. Ce n'est plus le temps 
de se plaindre et de critiquer. 
Il faut agir. Unissons-nous 
dans les rangs du Syndicalisme 
catholique, le seul qui offre de 
véritables garanties de l'ordre 
parce que plus soucieux des 
principes fondamentaux de 

justice et de charité. 1 
Dans les rangs du bon syn-

dicalisme agissons ferme, et 
ne prétextons pas qu'il faut 
payer des cotisations, ou que 
la fatigue réelle sans doute de 
notre travail quotidien nous en 
empêche, il y a assez long-
temps que nous souffrons, 
ayons le courage de faire un 
effort sérieux, un effort d'é-
nergie surhumaine s'il le faut, 
pour obtenir des conditions 
meilleures d'existence. Propa-i 
geons notre mouvement; plus 
considérable, il peut parler 
avec plus de force et d'auto-
rité. 

Apprenons aux chefs d'in-
dustrie, forcément s'il le faut, 
quel bonheur ils auront à col-
laborer avec nous, parce que 
cette collaboration leur appor-
tera une paix certaine et du-
rable. Tandis que maintenant, 
ils jouissent d'une paix factice, 
qui peut d'un jour à l'autre 
dégénérer en pleine révolution 
sociale, pour leur propre mal-
heur et le nôtre. 

Enrôlons-nous donc dans les 
syndicats catholiques, sous l'é-
tendard des principes chrétiens 
et sachons lutter ferme. Le 
succès nous est assuré. 

Louis MÂROIS, ptre, 
aumônier du Syndicat 
de l'Amiante, d'East-

Broughton, Beauce, P.Q. 
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Service national sélectif 
(suite de la page cinq) 

En vertu de cette définition, les bureaux de pla-
cement des syndicats peuvent être désignés comme 
"bureaux locaux", au sens de la loi, par le Directeur 
du Service Sélectif National. Ce dernier, M. Little, 
étudie présentement une requête de la C. T. C. C. à 
ce sujet. Il semble que le rouage du service de place-
ment pourrait fonctionner plus efficacement en se 
rendant à la demande des syndicats ouvriers. En effet, 
les bureaux de placement des organisations ouvrières 
peuvent trouver du travail assez vite pour les syndi-
qués qui tombent en chômage, étant donné les con-
tacts réguliers qu'ils ont avec un certain nombre 
'd'employeurs, et étant donné les connaissances par-
ticulières que les agents d'affaires ont des métiers de 
leur industrie et des aptitudes des membres qui s'ins-
crivent pour un emploi. Les bureaux de placement des 
organisations ouvrières pourraient faire rapport régu-
lièrement au bureau local de la Commission d'Assu-
rance-Chômage, et ainsi le contrôle voulu serait établi. 
Le Service Sélectif National bénéficierait ainsi d'une 
coopération gratuite et précieuse, et les ouvriers inté-
ressés apprécieraient qu'on réduise à leur plus simple 
expression les formalités à remplir en vertu des règle-
ments du Service Sélectif National. 

il faudra probablement revenir sur ce sujet de 
temps à autre, vu que le Service Sélectif National est 
une organisation qui ne remonte qu'à quelques mois 
et qu'elle impose un travail considérable au Directeur, 
M. Little, et au Directeur associé, M. Goulet. La C. T. 
C. C. et ses syndicats affiliés offrent leur coopération 
aux autorités du Service Sélectif National pour assu-
rer, dans la limite du possible, la réalisation du pro-
gramme qu'elles ont élaboré. 

Gérard PICARD, 
secrétaire général C.T.C.C. 

I PLoteou 5151 

ACHETER C H E Z 

D I J P U I S 
C'EST ECONOMISER 

Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujours 
la pleine valeur pour votre argent au triple point de vue 
de QUAL ITE . SERVICE et SAT ISFACTION. 

La maison DUPU IS est dirigée par des Canadiens fran-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique et National; elle mérite donc l'appui de tous 
les syndiqués. 

ĴMMMs'Srferes 
«5 I j i U L L m — • 

Rues Ste-CsHierine, Sf-André, DeMontigny 
et St-Christophe 

A N T O N I O C A R N E A U 
AVOCAT ET PROCXJBEUB 

DUGUAY, GARNEAU & CARIGNAN 
276 ouest, rue St-|aeques - Tél. HA. 5111 Montréal 

LUCIEN GROTHÉ 
AVOCAT ET PROCUREUR 

10 est, St-Jacques, Montréal H Arbour 0138 10 est, St-Jacques, Montréal 
V 

"Depuis près d'un demi-siècle, toujours le même but, 
réduire le taux de la mortalité infantile à Montréal" 

F R O N T E N A C 3 1 2 1 

L I M I T É ^ 

L a g f è v e . . . 
^ m ^ de la page cinq) 

Montréal, et la semaine de gua-
rante-b«it "heures pour le reste 
de la p t^vlnce de Québec. 

11.—^Enfia, les organisations 
signataires soumettent que la 
convention collective provincia-
le de l ' industr ie de la chaussure 
devrait être amendée en tenant 
compte des décisions qui seront 
prises pa r le Conseil Régional 
du Travail en temps de guerre, 
et en faisant les corrections exi-
gées pa r les amendements appor-
tés de tempi à autre depuis sa 
mise en vignear. 

Respectueusement soumis, 
La F é d ^ t i o n Nationale du 

Cuir et de la ClMHissure du Ca-
nada, Imc^ 

par Alphofue ROBERGE, 
pxésidenl. 

The Boot * Shoe Workers 
Union, Im^Os 2 « and 257 

p w C McKERCHER, 
agent d 'affaires. 

NA—^La Fédérat ion Nationa-
le du Cuir et de la Chaussure du 
Canada signe la présente requê-
te au nom de se« syndicats affi-
liés. 
Montréal, le « Jwllet 1942. 

Tannerie : 4900, rue Iberville 

Daoust, Lalonde & Cie, Ltée 
MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 

TANNEURS et CORROTEURS 
Bureau et fabrique : 

9 3 9 , SQUARE V ICTOR IA — MONTREAL 

I . N A N T E L 
BOIS 
DE 
SCIAGE 

MASONITE 
T E N TEST 
BEAVER BOARD 

Coin Papineau et De Monfigny 
Téléphone : 
CH. 1300 
Montréal 

Monty^ Gagnon Monty 
POMPES FUNEBRES SALONS MORTUAIRES 

1926 Plessis — AM. 8900 
SERVICE D'AMBULANCES 4156 Adam — AM. 3733 

206, rue Du Pont 
L A Cie 

Tét. : 4-4641 

FABRICANTS D'ASCENSEURS 
Ateliers de Mécanique Générale et Fonderie 

Acier, Fonte, Cuivre et Aluminium 
TOUTE R E P A R A T I O N MECAN IQUE • 

Spécialités : Bornes-fontaines, Soudure éHctrique et autogène. 

Les employés des filatures de la Dominion 
Textile gagnent, actuellement, 27.9 pour 
cent, par heure, de plus que lors de notre 
entrée en guerre, — 

Bien que 
Kos taxes soient seize fois plus élevées 
qu'en 1939, 

Bien que 
Le coton brut nous coûte actuellement 70 
pour cent î lus cher qu'il nous coûtait 
cette année-tà. 

Bien que 
Nos prix de vente au pubPic consommateur 
oient été rabaissés au niveau de ceux de 
février 1941, en conformité avec la politi-
que nationale du contrôle des prix. 

DOMINION TEXTILE COMPANY 
LIMITED 
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Consommons du miel 
Une alimentation judicieuse et ration-

nelle devrait comporter plus de fruits et plus 
ide légumes, et aussi une consommation 
plus généreuse de miel, ce précieux produit 
que les abeilles élaborent en butinant dans 
;la gloire éblouissante ou l'ombre mystérieu-
ise des fleurs. Où trouver, en effet, une nour-
riture plus saine, plus riche, plus délicieuse? 

On peut résumer comme suit les avanta-
gesidumiel: ^ 

1°—Précieuse source d'énergie: parce 
que d'une grande richesse calorique, —• à 
ce point de vue, le miel est supérieur au lait, 
aux oeufs et aux végétaux ; 

2 °—Nourr i ture très riche: car elle con-
itient 7 5 % de sucre et des enzymes (inver-
tase, diastase, inulase, etc.) que l'on trouve 
en quantité moindre dans différentes bois-
sons ; 

3 °—Al iment de digestion facile: puisque 
le sucre de l'abeille contient 4 0 % de levulo-
se, 3 4 % de dextrose et 2 % de sucrose. Ces 
sucres sont immédiatement assimilables, 
arors que le saccharose des sucres de canne 
et de betteraves doit subir l'action du suc 
gastrique; 

4°— Ingrédient légèrement laxatif: car le 
miel est particulièrement utile dans la diète 
des jeunes enfants, à cause de son action 
heureuse sur la flore intestinale de ceux-ci; 

5 °—Médicament précieux: qu'une ma-
man trouve profit à employer non seulement 
pour calmer les nerfs et édujcorer les pou-
mons, mais encore pour tempérer une hu-
meur pleurnicheuse ou trop tapageuse, — 
et le miel vaut de ce chef mille fois les na-
nans multicolores: 

—Enfin, le miel peut servir aux infu-
sions (tilleul, menthe, etc.), aux boissons, 
aux confitures, gâteaux, tartines les plus ap-
pétissants, — la manne des Hébreux n'avait-
elle pas, suivant la tradition, le goût des bei-
gnets au miel? Ajoutons ici que les pâtisse-
ries préparées au miel, outre leurs autres 
avantages, conservent leur fraîcheur plus 
longtemps que celles faites au sucre ordi-
naire? Et ce détail a bien son importance. 

SCENE CHAMPETRE 

ICI REGNE LE CALME 

MONTAGNE DE PAILLE 

Au Canada riche en forêts on a l'habifude de se servir du bois pour faire le papier — Dans les 
pays ou les reserves forestieres sont épuisées on accumule ainsi la pailte en montagnes et on i'u 
tilise pour faire le papier. 

Pourquoi faut-i l manger 
us de légumes 

1 ° Parce que le genre de travail que l'on 
fait aujourd'hui, épuisant moins le système 
musculaire, mais beaucoup plus le système 
nerveux, qu'autrefois, il devient nécessaire 
de manger moifis d'aliments organiques 
(viandes, graisses), et plus d'aliments mi-
néraux (légumes, fruits). 

2 ° Parce que la consommation des légu-
mes coûte beaucoup moins cher que cefie 
des viandes et des corps gras. Et pourtant, 
certains légumes, tels que les haricots et les 
pois secs, sont plus nourrissants que la vian-
de. Au point de vue de leur valeur alimen-
taire, les légumes contiennent non seule-
ment plus de sels et parfois plus d'albumine 
(pois, haricots, fèves) que les viandes, mais 
ils sont à peu près les seuls, avec les fruits 
et les farines, à contenir de grandes quanti-
tés d'hydrates de carbone qui sont des élé-
ments producteurs d'énergie. 

3° Parce que rien n'est plus facile, plus 
distrayant et plus économique que de les 
produire soi-même. Aussi, devrait-on les cul-
tiver partout og l'on peut le faire, surtout 
sur les fermes dont le jardin est le complé-
ment indispensable. 

Les sans-travail trouveront aussi dans la 
culture des jardins-ouvriers une occupation 
aussi moralisatrice que profitable. 
Voulez-vous être en santé et vivre vieux? 

Mangez beaucoup de légumes et peu de 
viande. En effet, l'usage de la viande intro-
duit dans le sang des acides qui, à la longue, 
empoisonnât le corps humain, occasion-
nent ainsi le rhumatisme et la soudure des 
jointures, le durcissement des artères et 
l'angine. 

Tout au contraire, l'usage habituel des lé-
gumes introduit dans le sang une quantité 
considérable de sels minéraux qui détrui-
sent ou neutralisent l'effet nuisible des aci-
des qu'il renferme. En d'autres termes, les 

légumes chassent de l'organisme les poisons 
que les viandes y répandent. Aussi devrait-
on, pour cette raison, manger deux fois plus 
de légumes que de viande. 

Non seulement les légumes renferment 
des sels précieux qui en font le balai du rein 
et des organes digestifs, mais encore des 
principes nutritifs réparateurs de tissus et 
producteurs, d'énergie souventes fois supé-
rieurs à ceux de la viande, et dont le man-
que ou l'insuffisance dans l'organisme s'y 
traduit par l'apparition de maladies. Ainsi, 
l'absence prolongée de légumes verts dans 
l'alimentation occasionne le scorbut. Ceci 
est dû à ce que les légumes contiennent cer-
taines substances indispensables à l'entre-
tien de la vie et qu'on appelle "Vitamines".: 
Voulez-vous manger de bons légumes? 

Apprenez à les bien cultiver vous-mêmes. 
De cette façon, vous les aurez toujours à 
votre portée et, par conséquent, frais et ap-
pétissants. 

Sachez les cueillir à point, c'est-à-dire, au 
moment où ils sont le plus tendres, le plus 
savoureux, le plus nourrissants, avant qu'ils 
aient commencé à se durcir. 

Sachez comment les apprêter, sans leur 
faire rien perdre de leur arôme, de leurs sels 
nutritifs. C'est une grave erreur culinaire 
que de faire bouillir les légumes dans l'eau, 
comme cela se pratique généralement, car 
en procédant ainsi, il ne reste plus à manger 
que de la pulpe de légumes dépouillée de sa 
saveur, lavée de ses sels nutritifs et fade au 
goûter. Etant donné que la plupart des légu-
mes frais renferment de 50 à 8 5 % de leur 
poids en eau, point n'est besoin de leur en 
ajouter davantage: ils doivent être cuits à 
l'étouffée, dans leur propre jus qui contient 
toute leur dichesse minérale. 
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Les activités de nos Syndicats 
Une augmentation à ces ouvriers 

Une importante délégation de 
l'Association Ouvrière Catholi-
que de Beauharnois, et de repré-
sentants de la J. W. Kilgour 
Bros. Ltd, se rendit , il y a déjà 
quelque temps auprès du Con-
seil Régional du Travail pour y 
discuter une augmentation de 
salaire des ouvriers. Les deux 
part ies ont expliqué et dans le 
meilleur esprit leurs vues sur 
celte augmentation réclamée, de-
,vant les membres du susdit con-
seil régional. 

Les délégués se ret irèrent sa-
tisfaits de la réception qui leur 
fu t faite et quelques jours plus 
tard, M. J.-P. Hébert, secrétaire 
de l'Association Ouvrière Catho-
lique de Beauharnois, recevait 
la lettre suivante: Monsieur le 
Secrétaire. En réponse à une ap-
plication conjointe de l'Associa-
tion Ouvrière Catholique de 
Beauharnois, et de J. W. Kilgour 
Bros. Ltd, en vue d'obtenir une 
augmentation de 05 sous ' de 
l 'heure pour tous les ouvriers de 
ee dernier établissement, je suis 
autorisé par le Conseil Régio-
nal du Travail, de vous aviser 
.que telle application a été agréée 
p a r le conseil à une assemblée 
>enue à Montréal, le 15 juin. 

Cette augmentation est accor-
îiéc en vertu de l 'article 11 (2) 
ide C.P. 8253 et elle sera valable 
& compter du l ^ juin 1942. Bien 
à vous, 

Gérard Tremblay, vice-prési-
VJent du Conseil Régional du 
Travail . 

p Officiers des plombiers 
' Au cours de son assemblée, le 
•yndicat des plombiers et po-
seurs d 'appareils de chauffage a 
procédé comme suit à l'élection 
de ses officiers pour le terme 
l«42-43: président, Albert Du-
r a n d ; 1er viee-président, Wil-
ï r i d Hétu; 2e vice-président, 
Raymond Plante; secrétaire-fi-
nancier-trésorier , et agent d'af-
ïaires, H. Vinet; secrétaire-archi-
^ t e , Lucien Pilotte; sentinelle, 
A. Corbeil. 

Le comité exécutif se compo-
IK comme suit: MM. Alb. Gibeau, 
H. Plante, Nap. Poulin, Wilf. Hé-
tu, L. Brunette, Alex. Beaupré et 
Jos. Belisle. 

M. Vinet, agent d'affaires, 
nous fait par t que les employeur^ 
p a r esprit de confiance qui fait 
honneur au syndicat, s 'adressent 
toujours à lui pour se procurer 
«ne main-d'oeuvre compétente 
dont ils ont besoin. Le Syndicat 
connaît une ère de progrès qui 
encourage les membres et aug-
mente sensiblement les effectifs, 
tant il est vrai que les bons pro-
cédés t r iomphent toujours de 
l ' indifférence et surtout des pro-
pos envieux de jaloux rivaux. 

, Jugement de la Cour d'appel 
La Cour d'Appel, vendredi, le 

26 juin, dans un jugement una-
nime lu par Thon, juge Bernard 
Bissonnette, a cassé trois juge-
ments de l 'hon. juge Alfred Fo-
rest, accordant une injonction 
interlocutoire demandée par 
l'Association des maitres-plom-
biers de Montréal, pour empê-
cher pratiquement le Comité 
conjoint de l ' industrie de la 
construction d'opérer. Ce décret 
aura une répercussion considé-
rable et clarifiera une situation 
déjà tendue entre deux sections 
importantes de nos corps de mé-
tiers. 

:par J.-E.-A. PIN 
L'autorité du comité conjoint 

de la construction avait été mi-
se en jeu, sans plus, par les dé-
crets de la Cour supérieure, en-
joignant à ce comité de cesser 
ses inspections, de ne plus per-
cevoir de cotisations, enfin la 
demande des maîtres-plombiers 
était une action directe contre 
la légalité et la validité du dé-
cret collectif de travail, créant 
le comité de l ' industrie de la 
construction. 

Les intimés avaient prétendu 
que les activités du comité de 
la construction causaient un ma-
laise dans l ' industrie. La Cour 
d'appel déclare que ces préten-
tions sont futiles et d 'aucune 
portée. Les prélèvements n'ont 
pas causé les dommages invo-
qués par les plombiers devant la 
Cour supérieure. 

La Cour en arrive à la conclu-
sion que l ' injonction doit être 
cassée et avec dépens. Par lant , 
les deux autres jugements s'y 
rat tachant , sont aussi automati-
quement cassés. Me Roger Bros-
sard, C.R., avait représenté le 
comité appelant en Cour d'Ap-
pel, 

Journée sociale à Asbestos 
La journée sociale organisée 

sous les auspices des organisa-
tions syndicales et coopératives 
d'Asbestos et qui eut lieu, diman-
che le 21 juin, a remporté un 
succès qui fait honneur aux or-
ganisateurs et elle a laissé un 
souvenir durable. On fut à même 
de constater que bien que les 
conditions présentes soient si 
difficiles, on a prouvé que l 'har-
monie la plus parfa i te existe 
entre le Syndicat des ouvriers 
et leurs patrons. Les diverses 
part ies de cette belle journée 
sociale furent suivies par une 
nombreuse assistance, chacun 
prouvant ainsi son désir bien 
arrêté d'e se mieux pénétrer et 
plus que jamais des vrais senti-
ments de la doctrine sociale de 
l'Eglise, en matière ouvrière et 
sociale. 

Le matin, il y eut messe spé-
ciale pour les ouvriers avec 
chant par la foule. Après la mes-
se il y eut une séance d'étude. 
Au début, M. Berthéus Vachon 
souhaita la bienvenue aux visi-
teurs venus de Sherbrooke, 
d'East-Broughton et de Montréal. 

C'est M. l 'abbé Morin qui diri-
gea la discussiion sur l 'espri t 
syndical, et M. Marc Cadieux se 
préoccupa de la régie interne du 
mouvement. 

Cette réunion a permis à cha-
cun d'émettre son opinion sur 
les sujets traités et ee, avec un 
tact et un jugement qui parlent 
en faveur de la valeur morale de 
chacun. 

Au cours de l 'après-midi, 
dans le sous-sol de l'église pa-
roissiale, et sous la présidence 
"de M. le maire Isabelle, il y eut 
une assemblée remarquable tant 
par l 'assistance que par les su-
jets étudiés par les orateurs in-
vités. 

Une causerie du plus vif inté-
rêt fut faite par M. G.-A. Gagnon, 
président de la Fédération des 
métiers de l ' Imprimerie du Ca-
nada, représentant de la C.T.C. 
C., et membre de la Commission 
consultative de l 'orientation de 
la politique ouvrière du pays. 

Il commença par rappeler les 
avantages des Corporations du 
moyen âge, pour ensuite brosser 
un tableau de l'Etat "propriétai-
re d'à peu près tout". Les graves 

et inquiétants problèmes de l'a-
près-guerre furent énoncés par 
l 'orateur. 

Si ces problèmes sont graves, 
ils ne sont pas insolubles. Le 
syndicalisme, même s'il est limi-
té, demeure la pierre d'achoppe-
ment du socialisme. C'est notre 
seule planche de salut, notre 
unique assurance pour l 'avenir. 
Le problème des ouvriers exige-
ra bientôt du courage, de la 
puissance et de l 'abnégation de 
la par t de ceux qui sont concer-
nés. Il faut savoir défendre ses 
intérêts avec beaucoup de sages-
se et de pondérat ion. Que votre 
grand mot d 'ordre soit: Déve-
loppons nos services sociaux. 

M. Gagnon fut remercié pa r 
M. O. Cyr. Il y eut aussi quel-
ques discours par MM. les abbés 
Morin, Malouin, Marois et MM. 
O. Cyr, Isabelle, F . Morin, A. La-
flamme, conseiller municipal et 
P , Roy. Les orateurs reçurent 

chacun leur bonne part des ap-
plaudissements de l 'assistance. 

Pour couronner une si belle 
et si intéressante journée,il y eut 
une soirée artistique, sous la di-
rection du Frère Auguste, S.C., 
dont les acteurs interprétèrent 
fort habilement les rôles du dra-
me de Marcel Leroux. Il y eut 
aussi chant par Yvon Bol duc et 
musique par l 'orchestre de M. G. 
Belisle. 

Mgr L.-N. Castonguay a félici-
té les ouvriers de s'occuper et 
si bien de leurs affaires. Il se 
dit assuré que cette journée so-
ciale ne manquera pas de por-
ter de bons fruits. 

Les agents d'affaires des 
syndicats de Montréal 

Voici la liste des agents d'af-
faires des syndicats catholiques 
affiliés au Conseil central des 
syndicats de Montréal: syndicat 
des charpentiers-menuisiers, M. 
Ad. Gosselin; syndicat national 
des plombiers et poseurs d'appa-
reils de chauffage et syndicat 
des poseurs d 'armature d'acier 
en béton, M. H. Vinet; syndicat 
des employés de t ramways, M. 

Ph. Girard; syndicats des gaa^ 
tiers, M. R. Bellemare; syndicat» 
de l ' imprimerie, M, G,-A. G«h 
gnon; association des sur inteix 
dants et contre-maîtres, M. Ad, 
Gosselin; syndical national des 
peintres, M. J. Arcand; syn-
dicat des poseurs de lattes en 
bois et association des plâtriers, 
M. J.-E. Lamourcux; linion na-
tionale du vêtement, M. A. Por-
té; syndicat de la boulangerie et 
pâtisserie, M. Alb. Sénécal; syn-
dicat des travailleurs en chaus-* 
sures, M. Er. St-Amand; associa-
tion nationale des briqueteurs 
et maçons, M. H. Laverdure; as-
sociation des employés d'hôpi-
taux de Montréal, M. E,-A. La 
Caire; syndical de l ' industrie 
du chapeau, M. J.-E. Foucault5 
union nationale des débardeurs 
de charbon, M. 011 vio; syndicat 
des employés barbiers-coiffeurs, 
M. Dubar. 
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S E R V I C E S E L E C T I F T B O N A L 

EEGLEMENTAÎION DU FUCEMENT 
AUCUN EMPIaOTEUR NE POURRA, À L^AVEMR, ENdfiGER gUI QUE CE SOIT, 
HOMME OU FEMME, SANS ^.^APPROBATION WVK lîES FONCTIONNAIRES DU ^ 
SERVICE SÉIECTIF D'UN DES BUREAUX DE PLACEMENT DE E.A COMMISSION 

D'ASSURANCE-CHÔMAGE. 

S'i l a u n e p l a c e vacan te , s ' i l liii faut d a v a n t a g e d e pe rsonne l , ou s'il a 
r i n t e n t i o n d e c o n g é d i e r d e s employés , l ' employeur doit aviser le B u r e a u d e 
P l a c e m e n t d e sa localité. Il n e doit e n g a g e r q u e d e s pe r sonnes qu i lui sont 
e n v o y é e s p a r le B u r e a u d e P l acemen t d e sa locali té ou qu i ont é t é a p p r o u v é e s 
p a r c e Bureau . 

A n ' impor t e que l moment , le fonc t ionnai re d u Service Sélectif d ' u n e 
local i té p e u t r évoquer , e n d o n n a n t a u moins dix joiurs d 'avis , toute approba t ion 
qu ' i l a u r a p u d o n n e r . 

O n p e u t e n a p p e l e r d e la déc is ion d ' u n fonc t ionnai re d u Service Sélectif 
Ml éc r ivan t d a n s les dix jours a u Di rec teur Régional d u Ministère des Services 
Nat ionaux d e G u e r r e , et la déc is ion r e n d u e p a r le Ministère doit ê t re cons idé rée 
««mmefinale. E X C E P T I O N S 

Cet o r d r e n e c o u v r e pas : (1) Les agr icul teurs , pêcheur s , chasseurs o u 
t r appeur s ; (2) les p e r s o n n e s suscept ibles d e par t i c iper à des Travaux Essentiels 
(Personnel "Teclinique e t Scientif ique) Règlements , 1942; (3) les domest iques 
d a n s les maisons par t icul ières ; (4) les é tud ian ts qu i t ravail lent a p r è s les h e u r e s 
d e classe ou p e n d a n t les c o n g é s scolaires (mais c o m p r e n d ceux qu i t ravai l lent 
p e n d a n t les g r a n d e s vacances) ; (5) les p e r s o n n e s qui n e travaiÛent p a s con-
tinuellement si c e travail n ' e s t p a s l eur p r inc ipa l moyen d e subsis tance; (6) les 
p e r s o n n e s qu i n e travail lent p a s r égu l i è r emen t ou p a s p lus d e trois jours p a r 
sema ine p o u r le m ê m e employeur ; (7) les pe r sonnes qu i t ravai l lent p o u r l e 
G o u v e r n e m e n t d e n ' impor te que l le Province. 

Ce t o rd r e n ' a f f ec t e p a s les p e r s o n n e s qu i re t rouvent l eu r emploi d a n s les 
cas suivants: (1) Dans les 14 jours qu i suivent la da t e où u n e p e r s o n n e a cessé 
d e travail ler p o u r le m ê m e employeur ; (2) a p r è s u n e ma lad ie ou incapac i t é 
ayant c a u s é u n a r rê t t empora i re d a n s l ' emploi ou le travail; (3) a p r è s u n a r rê t 
occas ionné p a r u n e grève ; (4) p a r suite d ' u n a c c o r d collectif qu i p ro t ège les 
ouvr iers e t a s su re la p r é f é r e n c e sur la b a s e d e l ' anc i enne t é ou d e la pr ior i té 
d ' â g e ; (5) g r â c e à la repr i se obl igatoire a p r è s le service mili taire. 

J u s q u ' à nouve l o r d r e d u Direc teur d u Serv ice Sélectif National ou d ' u n 
fonctionnaire d u Serv ice Sélectif National d e la localité, n ' impor t e q u e l em-
ployeur peut , temporairement, e n g a g e r u n employé, s'il e n fait la d e m a n d e e n 
d o u b l e — d a n s u n déla i d e 3 jour s—au b u r e a u d e sa locali té afin, d 'ob ten i r 
l ' app roba t ion d e ce t e n g a g e m e n t . Cet te d e m a n d e dev ra por te r le n u m é r o 
d u livret d ' a s s u r a n c e d e l ' employé ou le n u m é r o d ' en reg i s t r emen t d e son 
a s su rance (C.A.C., Forme 413), ainsi q u e le nom, l ' adresse , l ' â g e , le sexe, 
l ' occupa t ion d e la employé e n quest ion, le n o m d u d e r n i e r employeur d e ce t 
employé et la da t e à l aque l le ce t employé a quit té son d e r n i e r emploi . 

Les pénal i tés p r é v u e s poiir infract ion à cet o rd r e c o m p r e n n e n t u n e a m e n d e 
pouvan t al ler j u s q u ' à $500.00, ou u n empr i sonnemen t pouvan t a l ler j u s q u ' à 
12 mois ou m ê m e les deux . 

. Cet ordte annule lotna les ordres précédents aérant été émis par le Service Sélectif ^^ 
ytC National concernant tous les genres d'emplois avec on sans restrictions. 

E L L I O T T M . L I T T L E 
Directeur du Service SélectiJ: National 

H U M P H R E Y M I T C H E L L . 
Ministre du Travail 
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A Bâtons Rompus 
^por J.-E.-A. PIN 

NOTRE PROCHASN CONGRES 
Le prochain congrès annuel de la C.T.C.C. constitue un 

événement de toute première importance pour les divers grou-
pements affiliés à ce si important organisme. 

Les questions, problèmes et amendements projetés à la 
constitution de la C.T.C.C. et les divers décrets-du pouvoir fé-
déral ont une importance considérable et méritent d'être étu-
diés avec un soin et une prudence que commandent les circons-
tances si difficiles de l'heure présente. 

Il faut reconnaître que la direction de la C.T.C.C. a raison 
{Je compter que les divers groupements affiliés feront le choix 
de leurs meilleurs hommes pour les envoyer au congrès de sep-
tembre dont les décisions auront une influence considérable 
sur l'avenir du mouvement syndicaliste en notre province, en 
particulier. 

Tous les centres où on compte un ou des syndicats, ont le 
devoir de faire les sacrifices nécessaires pour se faire repré-
senter aux assises annuelles de la C.T.C.C. 

Les délégués qui suivront les délibérations du congrès, 
voudront apporter la meilleure foi du monde, la prudence que 
commandent les circonstances et n'avoir qu'un but, celui de 
soutenir la renommée si enviable de la C.T.C.C. 

Que ce congrès soit la mise en mouvement d'un renou-
veau de foi dans le syndicalisme, une manifestation bien vivan-
te,d'un dévouem.ent inlassable dans la propagation des princi-
pes directeurs de notre mouvement. 

UNE GRAVE ERREUR 
Il est par trop grand le nombre des ouvriers n'ayant qu'une 

bien médiocre confiance dans le syndicat. Sous le prétexte 
étrange que les pouvoirs administratifs du Québec et du Cana-
da, règlent, par des lois, par des décrets, les questions de sa-
laires, les conditions et heures de travail, plusieurs ouvriers 
refusent de payer leurs cotisations mensuelles, négligent d'as-
sister aux assemblées et s'éloignent de plus en plus de leurs 

'syndicats. 
L'état actuel et surtout l'après-guerre, qu'on y songe sé-

rieusement, font un devoir impératif aux ouvriers de s'attacher 
davantage à leurs syndicats afin qu'au moment propice ils puis-
sent les protéger efficacement, imposer le respect de leurs 
droits au juste salaire, à l'emploi prépondérant sur le travail 
féminin dans les industries. 

Ne nous faisons pas d'illusion, les ouvriers auront besoin 
de syndicats possédant une valeur numérique, économique et 
morale pour obtenir que le travail reprenne son état normal, 
pour que la femme mariée retourne à son foyer qu'elle n'aurait 
jamais dû abandonner, pour réhabiliter nos milliers de soldats 
dans l'industrie, le commerce et autres emplois qu'ils occu-
paient avant la guerre. 

Que pourront faire et accomplir les ouvriers qui ont fui 
leurs syndicats, devant de si gravés problèmes de l'après-
guerre? 

Et quand on y songe quelque peu, on se sent secoué par 
un frisson qui envahit tout notre être. Ouvriers syndiqués, 
tenez à vos syndicats et conservez-leur la valeur numérique et 
morale qui a permis d'obtenir'les avantages qui leur ont donné 
leur supériorité et leur ont mérité la confiance des gens bien 
pensants. 

JE N 'A I PAS LE TEMPS 
Quand on demande à un ouvrier même membre d'un syn-

dicat catholique: lisez-vous régulièrement l'organe officiel de 
le C.T.C.C., "Le Travail et la Vie Syndicale", la réponse ne se 
fait pas attendre: " J e le lirais bien, mais je n'ai pas le temps". 

Et quand on nous affirme que la plupart de nos ouvriers 
syndiqués de notre province, n'ont pas le temps de lire, même 
le journal qui les devrait intéresser le plus sérieusement du 
monde, on reste comme figé devant une telle situation, une 
telle paresse intellectuelle. 

Faut-il après cela, s'étonner que nos ouvriers, pris dans 
leur ensemble, ne soient pas renseignés sur les lais ouvrières,sur 
les nombreux décrets émis par le pouvoir fédéral,et qui ne man-
quent pas d'embarrasser les officiers des organismes profes-
sionnels. Ces pauvres officiers des syndicats ont ensuite tou-
tes les peines du monde à empêcher des coups de tête toujours 
regrettables parce que nuisibles aux meilleurs intérêts indivi-
tk^is et collectifs des ouvriers. 

On ne nous convaincra jamais que l'on n'a pas le temps de 
consacrer un quart-d'heure par mois, pour lire en entier le 
"Travail et la Vie Syndicale". Cette lecture les renseignerait 
sûrement sur leurs problèmes, sur les activités de leurs diri-

- géants et ne manquerait pas de susciter au nrtoins quelques ou-
vriers à donner une plus généreuse collaboration à leurs offi-
ciers qui, se sentant soutenus et mieux compris, pourraient 
poser les actes nécessaires dans la défense et la protection des 
intérêts des ouvriers. 

Ouvriers syndiqués, il faut de toute nécessité entrepren-
dre une énergique campagne pour combattre notre paresse 
intellectuelle. Il faut de toute nécessité que nos gens réalisent 
que le mouvement syndical a un besoin pressant de ces ou-
vriers qui aiment à se renseigner et qui deviendront des appuis 
su r lesquels il pourra compter, surtout pour l'après-guerre, alors 
que les problèmes seront des plus graves. 

L'ASSURANCE CHOMAGE 
Partie II — PERSONNES 

ASSUREES 
Nous avons dit que la Loi vi-

sait à assurer tout employé qui 
répondait à la définitipir du 
"contrat de service". 

Pour faire suite aux explica-
tions déjà données, il y a encore 
deux points qui, réunis ensemble, 
peuvent établir si un employé tra-
vaille sous un contrat de service 
et devient par conséquent assu-
rable. 

Demandons-nous : 
lo—Si les heures de travail des 

travailleurs sont contrôlées et, 
2o—Si ceux-ci peuvent être 

congédiés. 
Si vous répondez oui à ces deux 

questions, il est pratiquement 
certain que, sauf pour les em-
plois exceptés, nous sommes en 
face de travailleurs assurables. 

Ajoutons que pour qu'un con-
trat de service soit assurable, il 
faut que ce soit le patron ou son 
représentant qui paie le travail-
leur. Ainsi un ouvrier qui parti-
ciperait à tine convention par la-
quelle il consentirait à n'accepter 
que des pourboires ou des dons 
comme rémunérations, ne serait 
pas dans un emploi assurable. 

Continuons la définition d'un 
emploi au sens de la partie II de 
la présente Loi — 

Annexe b) "Emploi, comme sus-
dit, sous l'autorité :: 

I Du gouvernement du Canada, 

II De tout gouvernement provin-
cial, avec l'assentiment de la pro-
vince, ou 

I I I De toute autorité municipale 
ou autre autorité publique, autre 
qu'un emploi qui peut être exclu par 
ordonnance spéciale de la Commis-
sion. 

Annexe c) "Emploi en dehors du 
Canada, ou partiellement en dehors 
du Canada, pour l'exécution, par des 
individus qui étaient des assurés im-
médiatement avant de quitter le Ca-
nada, d'un ouvrage particulier pour 
un patron qui réside ou a son bureau 
d'affaires au Canada, emploi qui, s'il 
était exercé au Canada, rendrait les 
individus y adonnés des assurés au 
sens de la présente loi; sous réserve, 
cependant, de toutes conditions, mo-
difications ou exceptions prescrites. 

P ERSONNES ASSUREES 
Art. 13 L'emploi exercé par ces 

personnes est appelé, dans la présen-
te loi, "emploi assurable". 

Toute personne qui remplit un em-
ploi assurable est appelée dans la 
présente loi, "personne employée" ou 
"employé" . 

Cette personne assurée sous le ré-
gime de la présente loi est appelée 
"personne assurée" ou "assuré". 

Art, 14. Si la Commission est 
d'avis que les termes et conditions 
de service et la nature du travail 
d'une catégorie de personnes remplis-
sant un emploi excepté sont telle-
ment semblables aux termes et con-
ditions de service et à la nature du 
travail d'une catégorie de personnes 
remplissant un emploi assurable qu'il 
en résulte des anomalies dans l'appli-
cation de la présente loi, la Commis-
sion peut, par règlement, condition-
nellement ou inconditionnellement, 
pourvoir à l'inclusion, 

a) De la catégorie de personnes 

remplissant un emploi assurable paf>-
mi les catégories de personnes adoiw 
nées à des emplois exceptés; ou 

b) De la catégorie de personne* 
adonnées à un emploi excepté par-
mi les catégories de personnes rem« 
plissant un emploi assurable. 

S'il lui semble qu'une loi d'un pay* 
étranger entraînera un chevauche-
mertt de contributions d'assurance-
chômage par des employeurs ou des 
employés, ou par les uns et les au-
très, et de prestations d'assurance-
chômage, la Commission peut à l'oc-
casion, nonobstant toute disposition 
de la présente loi, prescrire par rè-
glement, conditionneHement ou inw 
conditionnellement, en totalité ou en 
partie, l'inclusion de toute personne 
employée ou de quelque catégorie ou 
groupe d'employés dans les emploi* 
exceptés à la Partie I I de la Première 
Annexe de la présente loi. 

Nous ferons connaître phis 
tard la liste des emplois exceptés. 
Cet article donne évidemment à 
la Commission la faculté d'éten-
dre ou de restreindre la portée 
d'un emploi excepté ou vice-ver-
sa, comme dans ie cos de l'article 
suivant : 

15. "Sî ' elle estime njue des per-
sonnes exercent ordinairement un 
emploi assurable dans une mesure 
inimportante, la Commission a la fa-
culté de prescrire par règlement, sou* 
réserve des exceptions et conditions 
par elle jugées opportunes, que ce* 
personnes devront être considérée* 
comme s'adonnant à des emplois ex-
ceptés." 

L.-V.-D. H U R T U B I S E , 
Représentant Ae la Commission 

V d'assurance-chômage auprès 
des organisations ouvrières. 

Ce visa signiiSe qu il nous iest 
permis de dire que Tindustrie 

textile du coton au Canada dépasse aujourd'hui dé 
fl 1 fois les records établis dans sa production de guerre 

'de 191448. 

L'industrie livré environ 215,000,000 de verges pat 
année de tissus pour aéroplanes, cartouchières, tissus 
anti'gaî, filets de camouflage, bâches à canons, sangles 
à parachutes, sacs à poudre, tissus pour uniformes, 
bandoulières et autres fournitures essentielles. 

La Dominion Textile est fière de participer à tout ceci. 
Nous désirons aussi mentionner que les employés de 
nos établissements gagnent 28% de plus par heuré 
qu'en 1939, et nous déboursons 5.4 fois plus en 
impôts que le montant total versé en dividendes à nos 
quelques milliers d'actionnaires. 

DOMINION TEXTILE COMPANY LIMITED 
MONTRÉAL CANADA 


